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m Urnes des lettres-patentes de 1657, (JIM ont organisé 
mditution des sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, lettres-
patentes confirmées par le décret impérial du 8 novembre 
!S09, le but même de cette institution est que ces dames de 
charité, dont rétablissement principal a son siège à Pa-
ris, aillent porter le secours de leur ministère partout ou 
les appellent les besoins de la charité. 

En accomplissant ainsi l'objet de leur pieuse mission, les 

WH de Saint-Vincent-de-Paul, quand elles se détachent 
«e la maison-mère, ne cessent pas d'appartenir à la con-
Smatùm, d'être régies par ses statuts, de participer, en 
«« mot, à la vie civile assurée à cette conqréqation par la 
l»t organique ; 

Eto àï donc, par le fait, quel que soit le lieu et quelle 
?« M pu être la durée de leur résidence hors du sein de 
« communauté, une existence légale qui est l'émanation 
«me de l existence propre à celle-ci, .qui se confond avec 
»«, et par suite on doit considérer comme valable, en 
m que «'adressant en réalité à la congrégation g nè-
i a?ment autorisée, le legs fait aux dames de charité 
« me localité déterminée. 
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ble dans la maison d'Arras ; qu'il suffisait donc, pour la 

validité du legs, que la congrégation fût autorisée, com-

me elle l'est réellement, et que le legs fût accepté par la 

supérieure générale dans les termes conformes à l'inten-

tion du testateur, ce qui a également eu lieu; d'où il suit 

que toutes les conditions voulues par la loi ont été accom-

plies, et qu'en méconnaissant ces principes, la Cour de 

Douai a faussement appliqué la loi du 24 mars 1825, et 

violé, en ne l'appliquant pas, l'article 937 du Code Napo-

léon. 

L'affaire a été renvoyée devant la Cour d'Amiens. Celte 

Cour, par arrêt du 14 juillet 1854,"a adopté la doctrine de 

la Cour de Douai sur la nécessité d'une autorisation spé-

ciale pour toute maison religieuse émanée de là-congréga-

tion générale des sœurs de charité de Saint
r
Vincent-de-

Paul; et, se fondant, en outre, sur le motif que si,aux ter-

mes de l'article 12 du décret du 18 février 1809 et de 

l'article 16 de l'instruction du 17 juillet 1825,1a supérieu-

re a qualité pour accepter les dons et legs, cette faculté ne 

s'applique qu'aux dons régulièrement faits aux établisse-

ments autorisés, l'arrêt d'Amiens confirme le jugement du 

Tribunal de Douai. Voici dans, quels termes cet arrêt est 
conçu : 

« Considérant que, par son testament, en date du 25 janvier 
1843, Lefebvre de Trois-Marquets a léguéà la maison des Dames 
de la Charité d'Arras, la nue-propriété des biens immobiliers 
et renies qu'il possédait à Lillers; que ce legs ne pourrait être 
recueilli par la maison d'Arras qu'autant qu'elle aurait eu une 
existence civile au moment du décès du testateur ; 

« Considérant que le décret du 8 décembre 1809, quia mis 
en vigueur les lettres-patentes de novembre 1657, concernant 
les sœurs hospitalières de Saint-Vincent de Paul, n'est appli-
cable qu'à la fondation et reconnaissance, comme communau-
té religieuse légalement instituée, de la maison mère, dont le 
chef-lieu était à Paris; que s'il confère, comme l»s lettres-pa-
tentes, à la maison-mère, la faculté d'envoyer dans les lieux 
où elles sont appelées des sœurs de la Charité, ces sœurs ne 
forment point, par le seul fait de leur résidence, même pro-
longée dans un lieu, une maison spéciale ayant une existence 
civile différente de celle de Paris; qu'une telle interprétation 
serait contraire à l'art. 2 du décret du 18 février 1809, qui, 
rappelant les principes posés dans les anciens édits, porte que 
les statuts de chaque congrégation ou maison séparée seront 
approuvés par l'Empereur et insérés au Bulletin des Lois, 
pour être reconnus et avoir force d'institution publique; que 
cette règle a été rappelée dans l'art. 3 de la loi du24mai 1825; 
qu'il n'appartient, en effet, qu'à l'autorité gouvernementale 
d'apprécier la convenance des établissements religieux, et de 
leur donner, par la sanction légale, l'existence civile ; 

« Considérant qu'il ne résulte nullement des documents 
émanés du ministère des cultes qu'aucun établissement de la 
congrégation de Saint-Vincent-de-Paul autre que celui de Pa-
ris ai tété autorisé en 4809; que si las appelantes établissent 
qu'il existait, dès avant 1809, à Arras, des sœurs de Saint-
Vincent de Paul, elles n'y exerçaient point leur ministère sous 
forme d'une institution publique; qu'e les ont continué d'y 
secourir les pauvres en vertu de la faculté accordée à la mai-
son-mère d'envoyer des sœurs où elles étaient appelées; que 
le gouvernement a si bien reconnu que ces établissements n'a-
vaient aucun caractère public, qu'après une longue et soigneu-
se instruction, il a, par ordonnance du 6 mars 1847, autorisé 
la congrégation de Saint-Vincent de Paui à former à Arras un 
établissement de son ordre; que cette ordonnance n'a point 
d'effet rétroactif, et qu'en autorisant la supérieure générale à 
accepter, au nom de la communauté établie à Arras, le legs 
fait à cet établissement, elle laisse subsister le droit des tiers 
de contester la capacité de recevoir à l'époque du décès du tes-
tateur; 

« Considérant que vainement l'appelante (M"" de Montcellet, 
supérieure générale), désertant les termes de l'autorisation 
d'accepter qui lui a été donnée par l'ordonnance du 6 mars 
1847, et de son acte authentique d'acceptation du 49 janvier 
1848, réclame au nom de la communauté le legs dont il s'agit 
pour être affecté à l'œuvre de charité que les sœurs en exer-
cice à Arras ont mission d'accomplir; que si, aux termes de 
l'art 12 du décret du 18 février 1809, et de l'art. 16 de l'ins-
truction du 17 juillet 1825, la supérieure générale a qualité 
pour accepter les dons et legs, ce sont les dons et legs faits 
aux établissements existant légalement d'après les dispositions 
précédemment édictées; qu'aux termes de l'art. 12 de la même 
instruction, les religieuses conservent la jouissance de leurs 
biens personnels et des autres droits qui sont ceux du reste 
des Français, mais qu'elles n'ont poiiftj à titre de religieuses, 
une existence civile particulière; que si elles participent, com-
me membres de l'association, aux avantages dont elle jouit, 
l'existence civile que la fiction de la loi confère à la commu-
nauté n'appartient qu'au corps lui-même et non aux individus; 
qu'il suit de là que le legs fait à un établissement desœursqui 
n'avait pas qualité pour le recueillir ne peut pas plus être 
recueilli au nom de la congrégation qu'à celui de l'établisse-
ment institué; 

'i Par ces motifs : 
« La Cour, statuant en vertu du renvoi à elle fait par la 

Cour de cassation ; sans qu'il soit besoin de statuer sur les 
fins de non-recevoir opposées aux conclusio.ns de l'appelante, 
met l'appellation au néant, ordonne que le jugement sortira 
effet. » 

M'"" de Montcellet, supérieure générale de la Congréga-

gation, et Mme Rolland, supérieure de la Maison de cha-

rité d'Arras, ont attaqué cet arrêt parle motif quia fait 

prononcer la cassation de l'arrêt précédent. La chambre 

civile de la Cour de cassation s'est déclarée incompétente, 

en vertu de l'art. 1er de la loi du 1er avril 1837, et la cause 

a été portée devant les chambres réunies, qui ont rendu, 

à la date du 17 juillet, l'arrêt suivant, conforme aux con-

clusions de M. le procureur général de Royer : 

« La Cour, 
n Ouï M. Plougoulm, conseiller, en son rapport, les obser-

vations de Mes Bosviel et de Saint-ïlalo ponr les demanderesses 
en cassation, celles de M Hardouin pour le défendeur, lesdits, 
avocats à la Cour; les conclusions de M. le procureur général 

de Royer ; 
« Vu l'article 4 de la loi du 24 mai 1823, l'article 937 du 

Code Napoléon ; 
« Attendu que, d'après les lettres-patentes de 1657 qui ont 

institué la Congrégation de Saint-Vincent-de Paul, lettres con-
firmées par le décret de i 809, les sœurs dépendant de cette 
communauté vont s'établir là où les appellent les besoins de la 
charité publique; qu'en accomplissant ainsi la pensée de leur 
fondateur, elles nese séparent pas de la maison-mère, quelque 
soit le lieu de leur résidence, quelle qu'en soit la durée; qu'au 
contraire, ces sœurs, détachées de l'établissement principal, 
continuent de former un seul corps avec lui, soumises aux 
mêmes statuts, participant à la même vie civile; 

« Attendu qu'il est reconnu par l'arrêt attaqué que les reli-
gieuses établies à Arras s'y trouvaient dans ces conditions; 
qu'elles ont continué d'y secourir les pauvres, en vertu de la 
faculté accordée à la maison-mèi», et non sous forme d'insti-

tution publique; 
« Attendu que, dans cette situation, le legs fait par Léfebvre 

de Trois-Marquets à la Maison des Dames de charité d'Arras, 
n'était en réalité qu'un legs fait à la congrégation elle-même, 
mais sous la condition de faire profiter de la libéralité la 
Maison désignée ; 

« Attendu que cette intention du testateur est remplie, dans 
l'espèce, par la déclaration énoncée en l'acte régulier d'accep-
tation, ledit acte du 19 janvier 1848, fait, aux termes de la loi 
de 1825, par la supérieure générale de la Congrégation; que 
toutes les conditions voulues par la loi pour la validité des 
legs se trouvent ainsi remplies; d'où il suit qu'en déclarant 
nul le legs de Trois-Marquets, l'arrêt attaqué a faussement 
appliqué l'article 4 de la loi du 24 mai 1825, et violé l'article 
9J7 du Code Napoléon; 

« Casse, » etc. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 8 août. 

FEMME SÉPARÉE DE BIENS. DEMANDE EN RÉINTÉGRATION 

DU DOMICILE CONJUGAL. 

Le mari, pour obliger sa femme à réintégrer le domicile 
.conjugal, doit justifier qu'il est en mesure de la recevoir 
dans un domicile convenable. 

Il ne peut exiger d'elle une pension a&mentaire; elle n'est 
tenue, si elle est séparée de Mens, qu'à contribuer aux 
frais du ménage. 

Il n'est pas de principe si absolu, si respectable,"qui 

ne puisse, suivant les circonstances, recevoir quelque at-

teinte, fût-ce même le principe de l'autorité paternelle ou 

de l'autorité maritale. 

M. Brisbart, horloger à Montmirail, a vainement de-

mandé au Tribunal de première instance d'Epernay l'em-

ploi des mesures, même les plus sévères (manu militari), 

pour contraindre sa femme, retirée à Paris avec ses qua-

tre enfants, à réintégrer le domicile conjugal, qu'il disait 

pouvoir lui offrir à Montmirail ; le jugement de ce Tribu-

nal, du 21 février 1856, a rejeté, par les motifs suivants, 

les demandes de M. Brisbart, et les voies et moyens par 

lui proposés : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le sieur Brisbart a formé contre sa femme 

une demande à fin de réintégration du domicile conjugal avec 
ses enfants, et, en tout cas, que cette réintégration eût lieu ou 
non, à fin de paiement d'une pension alimentaire de la somme 
annuelle de 800 fr., et a conclu à ce qu'elle y fût contrainte 
par la force armée et par la saisie de tous ses revenus ; 

<i En ce qui touche la réintégration du domicile conjugal : 
« Attendu que si la femme est obligée d'habiter avec son ma-

ri et de le suivre partout où il juge à propos de résider, le ma-
ri, de son côté, aux termes de l'article 214 du Code Napoléon, 
est obligé de la recevoir et de lui fournir tout ce qui est néces-
saire pour les besoins de la vie, selon ses facultés et son état ; 

« Attendu que le sieur Brisbart, dans une vie d'inconduite 
et de désordre, a dissipé environ 150,000 fr., qui formaient la 
plus grande partie de la fortune de sa femme ; . 

« Attendu que celle-ci, à la suite de mauvais traitements, 
placée dans le dénùment le plus complet, privée des choses 
les plus nécessaires de la vie, s'est, vue obligée de quitter le 
domicile conjugal et de se retirer avec ses enfants chez son 
frère, et sa sœur, personnes fort honorables, qui se sont em-
pressés de lui accorder l'hospitalité, de venir généreusement 
au secours de sa détresse ; ' 

« Attendu que, dans cette position, et par jugement de ce 
siège en date du 22 novembre 1835, la dame Brisbart a été sé-
parée de biens d'avec son mari ; 

« Attendu que, de la fortune apportée par elle, il ne lui 
restait, à l'époque de cette séparation,qu'une somme principale 
de 22,750 fr. et une.inscription de rente de 370fr., provenant 
de la succession de son père, qui, pour la soustraire aux dis-
sipations de Brisbart, son gendre, l'avait grevée de restitution 
au profit de ses quatre petits-enfants ; 

« Que les revenus de ces sommes se trouvent réduits, par 
suite de transports consentis antérieurement par Brisbart, 

« à 1,260 fr. pour 1856 et 1857; 
« à 1,370 fr. pour 1858; 
« et 1,470 fr. pour les années suivantes; 

« Que, depuis la liquidation de ces reprises et l'établisse-
ment de ce faible revenu, voyant qu'il restait encore quelque 
chose à sa femme, Brisbart lui a fait sommation, par exploit 
de Barberousse, huissier à Château-Thierry, en date du 22 no-
vembre 1853, enregistré, d'avoir à réintégrer le domicile con-

ius
al

; * . ,
 r

 . , 
« Que, sur cette sommation, la dame Brisbart a fait réponse 

qu'elle refusait d'y obtempérer, parce que son mari n'était pas 
en position de la recevoir; 

« Attendu que" Brisbart se tient depuis longtemps éloigné de 
tout travail, et ne fait absolument rien pour pourvoir aux pre-
mières dépenses de son ménage.; 

« Que le domicile qu'il occupe actuellement à Montmirail 
est insuffisant pour recevoir sa femme ; que ce logement n'est 
pas convenable ; que, de plus, le propriétaire de la maison n'y 
a conservé Brisbart que par pure commisération ; 

« Que Brisbart allègue lui-même sa misère ; que c'est par 
de folles dépenses qu'il a amené la ruine de sa femme ; que 
c'est maintenant par cupidité, et pour user à son profit des dé-
bris de cette fortune, qu'il veut lui faire réintégrer le domicile 

conjugal; 
« Qu'il n'y a pas lieu d'ordonner, quant à présent, cette ré-

intégration ; 
En ce qui touche la demande d'une pension alimentaire de 

800 francs par an : 
« Attendu qu'aucune disposition de loi n'autorise le mari à 

demander à sa femme une pension alimentaire; qu'il peut seu-
lement, lorsque la séparation de biens a été prononcée, la con-
traindre à contribuer aux frais du ménage, conformément aux 

dispositions de l'article 1448 du Code Napoléon ; 
« Que pour fixer ce que doit payer la femme, il y a lieu de 

prendre en considération la position des parties, et l'état de 

leurs ressources ; 
« Attendu que, pour satisfaire à cette obligation, la dame 

Brisbart a, par acte extrajudiciaire du ministère de Clément, 
huissier à Montmirail, du 25 janvier dernier, fait offrir à son 
mari une somme annuelle de 250 francs, qui a été refusée par 

lui ; 
« Que, cependant, elle était bien suffisante ; 
« Qu'il y-a lieu de donner acte à la dame Brisbart de ces 

offres, qu'elle a réitérées à la barre du Tribunal ; 
« En donnant acte à la dame Brisbart des offres par elle fai-

tes par exploit de Clément, huissier à Montmirail, le 2'î jan-
vier 1856, et qu'elle a réitérées à la barre du Tribunal, de four-
nir à son mari une pension alimentaire de 250 francs par an; 

« Déclare Bribart mal fondé,, quant à présent, dans ses de-
mandes et conclusions, l'en déboute , 

! « Et le condamne en tous les dépens, » 

M. Brisbart a interjeté appel. 

M' Pignon, son avocat, soutient que la femme ne peut re-
fuser à son mari, malade et incapable de travail, sa présence, 
ses soins, ses secours de toute nature. M. Brisbart, dit l'avo-
cat, est homme d'intelligence ; il a participé à plusieurs in- ' 
vendons en communauté avec MM. Wagner et autres indus-
triels d'élite dans l'art de l'horlogerie; malheureusement il 
n'a pas été secondé, ainsi qu'on lui en avait donné l'espoir, 
par des subsides pécuniaires de sa famille. Aujourd'hui il est 
dénué de ressources et atteint d'une atrophie musculaire pro-
gressive des membres inférieurs. Il est évident, en tout cas, 
qu'on ne saurait chiffrer à moins de H00 francs la somme que 
Mm* Brisbart aurait à lui payer, si elle n'était ramenée, même 
de force, au domicile conjugal, ou si cette voie de contrainte 
répugnait à M. Brisbart, ou enfin si, après sa réintégration, 
elle quittait de nouveau le domicile (Jonjugal. 

Me Maugras, pour Mme Brisbart, a soutenu le juge-

ment. 

La Cour, ayant interrompu son exposé, a, conformé-

ment aux conclusions de M. Sailla'rd, substitut du procu-

reur-général impérial, confirmé le jugement, « attendu 

qu'il résulte des documents produits que Brisbart ne peut 

offrir, quant à présent, à sa femme et à ses enfants un do-

micile convenable ; qu'il est, suivant sa propre déclara-

tion, sans ressources et incapable de se livrer à aucun 

travail; que la femme Brisbart offre de lui fournir une 

prestation alimentaire en rapport avec sa fortune et les 

besoins de son mari. » 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 26 mai. 

ASSURANCES MARITIMES. 1° PREUVE DU CHARGEMENT. 

CONNAISSEMENT. DÉCLARATION. 2° PERTE AUX TROIS 

QUARTS. US ET COUTUMES ETRANGERS. DISPENSES. 

/. La preuve du chargé peut, être faite autrement que par le 
connaissement, puta par la déclaration que le capitaine a 
faite devant le consul de sa nation. {Art. 369 du Code de 

commerce.) 

H. La non-justification de la perte ou détérioration aux 
trois quarts de la marchandise ne peut être couverte parce 
qu'on aurait suivi, pour la circonstance, les us et coutumes 
du pays où a eu lieu le naufrage du navire. (Art. 369 du 

Code de commerce.) 

Le 4 septembre 1854, les sieurs Maxwel et C1' avaient 

fait assurer, pour compte de qui que ce soit, diverses 

sommes de 62 liv. st., 12 liv. st., etc., etc., sur marebau-

dises quelconques chargées ou à charger, dans un ou plu-

sieurs navires indéterminés, pour, d'un ou plusieurs porls 

et rades d'Haïti, aller à Liverpool, etc., etc. 

Par avenant du 6 novembre suivant, ils déclarèrent aux 

assureurs, comme aliment à la„police ci-dessus, la demi 

d'un chargement de bois par le navire le Hollander, capi-

taine Parker Brown. 

Le 30 du même mois, le Hollander faisait naufrage sui-

tes côtes d'Haïti, en-vue de Santo-Domingo. 

Le 2 décembre, le capitaine fit abandon du corps du 

navire; de son côté, le consignataire, comme représentant 

les sieurs Maxwell et C% déclara au consul américain 

faire abandon, pour compte de qui de droit, des bois char-

gés à bord du Hollander. Il ne fit pas préalablement con-

stater les causes et l'importance de la perte matérielle 

éprouvée par le chargement. 

Quelques jours après, ce chargement fut vendu, et la 

vente produisit 4,215 dollars. 

Les sieurs Maxwell et Ce; considérant le chargement du 

Hollander comme perdu pour eux, déclarèrent aux assu-

reurs faire abandon des marchandises qui le composaient, 

et tes assignèrent en paiement de la somme assurée. 

Xes assureurs soutinrent qu'en l'absence du connaisse-

ment, qui n'était pas rapporté, la preuve du chargé n'était 

pas faite ; que, d'ailleurs, il n'était pas régulièrement jus-

tifié de la perte aux trois quarts ; que . l'on s'était trop 

pressé de vendre la marchandise avant d'en avoir constaté 

la détérioration ; que cette manière irrégulière de procé-

der ne pouvait être couverte par tes usages suivis à Santo-

Domingo ; que jamais les usages n'ont dispensé au fond 

des conditions exigées par la loi et la convention des par-

ties. 

25 janvier 1856, jugement du Tribunal de commerce de 

Bordeaux qui statue en ces termes : 

« Attendu que les assureurs opposent à la validité^ d'aban-
don du chargement du Hollander, premièrement la non-pro-
duction du connaissement pour justifier le chargement ; deuxiè-
mement la non justification de la perte matérielle ou détério-
ration des trois quarts de la valeur de la marchandise, confor-
mément aux dispositions de l'art. 369 C. comm. et 12 de la po-* 
lice d'assurance ; 

« Attendu que la loi ne borne pas la preuve du chargé au 
connaissement; qu'elle réserve, au contraire, au chargeur 
d'autres moyens de preuve; que, dans l'espèce, Maxwel et Ce, 
à défaut de connaissement, justifient le chargé par la déclara-
tion solennelle faite par le capitaine Brown au consul de sa 
nation; que cette déclaration est suffisante dans la cause-et 
eu égard aux circonstances dans lesquelles le chargement a été 
effectué ; 

« Attendu que Maxwell et Ce prétendent couvrir la non-jus-
tification de la perte matérielle ou détérioration aux trois 
quarts de la marchandise par les us et coutumes de Santo-Do-
mingo, qu'ils auraient suivis dans cette circonstance; 

« Attendu que, si on a admis en quelques cas les us et cou-
tumes d'un pays étranger quant au mode de procéder à la con-
statation des avaries survenues dans un chargement, on ne 
saurait admettre que, contrairement aux conditions formelle-
ment exprimées et obligatoires pour chaque partie, les us et 
coutumes puissent dispenser l'assuré de faire au fond les jus-
tifications auxquelles il est spécialement tenu par le contrat 
d'assurance ; 

« Attendu, il est vrai, que Benos, soit Maxwell et C'', a, 
sans protestation contre le capitaine du Hollander, et sans 
faire préalablement constater les causes, et surtout l'impor-
tance de la. perte matérielle ou de la détérioration éprouvée 
par la marchandise; déclaré au consul américain, ainsi que le 
capitaine Dumas l'avait déjà fait pour le corps du navire, faire 
lui-même et simplement abandon, pour compte de qui de 
droit, des bois formant le chargement du Hollander ; 

« Mais, attendu que Maxwell et C' ne justifient pas la perte 
matérielle, ni la détérioration des trois quarts indispensables, 
aux termes de art. 369 du Code de commerce et 12 de la po-
lice d'assurance, pour autoriser l'abandon des marchandises 
assurées; qu'il résulte, au contraire, d'une lettre du consul 
français à Santo-Domingo que les bois formant le chargement 
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du navire américain le Hollander ont été sauvés et expédiés 
au Havre par le navire la Marie, et, du compte de vente de 
l'encan leur public, que le produit brut de ce chargement s'est 
élevé à 4,215piastres, ou 22,128 fr. 75 c. soit plus du quart de 
la valeur assurée ; 

« Par ces motifs, 

n Le Tribunal reçoit les assureurs opposants a son juge-
ment par défaut du 17 décembre dernier, remet la cause et 

les pa-ties au mêmeétét qu'auparavant ledit jugement; sta-
tuant à nouveau, déclare Maxwell et O mal fondés dans leurs 
demande et conclusions, relaxe les assureurs, et condamne 
Maxwell et C' aux dépens. » 

« Sur l'appel, la Cour, 
« Adoptant les motifs exprimés dans le jugement dont est 

appel, confirme. » 

(Plaidants, M';s Guillorit et Faye, avocats). 

'TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. George. 

Audience du 28 février. 

DISSOLUTION' DE SOCIÉTÉ. ATTRIBUTION DU FONDS DE COM-

MERCE A L'UN DES ANCIENS ASSOCIÉS. INTERDICTION AUX 

AUTRES ASSOCIÉS DE FAIRE CONCURRENCE A L'ASSOCIÉ ABAN-

. DONNATA IRE DU FONDS. ' 

Lorsque par l acte de dissolution d'une société en nom collec-
tif lef nds de commerce e' l'acha'anJage ont été abandon-
nés à l'un des anciens associés, ses co-associés ne peuvent 
par la suite fonder un établissement qui lui fasse concur-
rence. 

Ainsi jugé sur les .plaidoiries de M" Bertera, agréé de 

M. Jules Cahen, et de Mc Hevre, agréé de MM. Léopold 

et Maurice Levy. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'en 1851 Jonas frères et Cahen ont établi à 

Paris une maison de commerce, sous la raison sociale Jonas 
frères et Ce : que, plus tard, ils ont fondé une maison à Lon-
dres; qu'en janvier 1856, par suite d'embarras survenus dans 
leurs atfaires, ils ont dissous leur société; qu'il a été convenu 
entre eux que Jules Cahen conserverait le fonds de commerce 
à Paris avec tout l'actif de la société; tant en marchandises 
qu'en valeurs en portefeuille, espèces en caisse, créances et 
mobilier industriel, en exceptant seulement l'actif ex:stant 
dans la maison de commerce de Londres; que Jules Cahen se-
rait chargé, en outre, du paiement de la totalité du passif so-
cial à l'exception d'une dette de 2,184 francs; 

« Qu'il a été en même temps décidé que Léopold Levy pren-
drait possession de la maison de Londres, en se chargeant du 
paiement de la dette dont il vient d'être parlé; que, ces faits ex-
pliqués, il y a à décider si Jules Cahen, en étant indiqué com-
me devant conserver le fonds de commerce à Paris, a dû se 
considérer comme le successeur de la maison Jonas frères, et 
conséquemment en possession de la clientèle et de son acha-
landage : 

« Attendu qu'en général prendre possession d'un fonds de 
commerce veut dire commercialement non seulement prendre 
la suite d'un bail, mais encore prendre possession des affaires 
et de là clientèle d'une maison ; 

« Que, dans l'espèce, si l'on veut rechercher quelle a été la 
commune intention des parties, on voit que, le lendemain de la 
dissolution de la société, Jonas frères adressaient au public une 
circulaire pour annoncer la dissolution de leur société, et Ju-
les Cahen, leur successeur, devant signer Jonas frères, en li-
quidation; 

« Que si Jonas frères allèguent aujourd'hui que cette circu-
laire a été adressée sans leur participation, il est constant 
([u'ils n'ont élevé aucune réclamation au moment de son envoi; 

« Que, de plus, si on se reporte aux conventions verbales 
intervenues entre les parties au moment de l'établissement de 
leur société, ou voit que, prévoyant le cas de dissolution, elles 
déterminaient elles-mêmes ce qu'elles entendaient par le fonds 
de commerce, à savoir l'achalandage et le mobilier industriel; 

« Attendu, enfin, que si l'on considère tous les arrangements 
intervenus entre les parties ' le 31 janvier 1856, ou remarque 
que le demandeur était chargé d'acquitter un passif important 
n'ayant en présence qu'un faible actif liquide et accordant à 
ses associés, à l'un un terme fort long , sans intérêt, pour la 
représentation de ses pertes clans la société ; à l'autre, une 
simple reconnaissance de la dette avec un terme illimité; 

« Qu'en présence de tous ces faits, l'intention réelle des 
parties ne saurait être douteuse; 

« Qu'à l'opposé de ses adversaires, qui' ont, le 20 mars, 
adressé une circulaire au public pour prévenir qu'ils ouvraient 
une maison de commerce nouvelle, Jules Cahen a immédiate-
ment protesté contre ces prétentions; qu'il a fait tout le né-
cessaire pour empêcher, autant qu'il était en son pouvoir, les 
résultats désastreux qui pouvaient en advenirpour lui; 

« Qu'il s'ensuit que Léopold et Maurice Levy ayant cédé 
leur fonds de commerce, c'est-à-dire leur achalandage et leur 
clientèle à Paris à Jules Cahen, sont sans droit ni qualité pour 
vouloir prétendre continuer sur cette place les opérations 
auxquelles ils se livraient autrefois; 

" Ou'il convient de leur faire défense de continuer, soit de 
Londres, soit de Paris, tout commerce avec leurs anciens 
clients, qui présenterait ainsi une concurrence déloyale; qu'il 
y a lieu, pour les faits passés, d'allouer à Jules Catien, pour 
réparation du préjudice causé, une indemnité de 5,000 fr.; 

« En ce qui touche la réclamation des sommes dues par 
Léopold et Maurice Levy : 

■< Attendu que l'article 1188 invoqué n'est pas applicable 
dans l'espèce; qu'il n'y a ni faillite, ni diminution de sûreté; 

« Par ces motifs, • 
« Le Tribunal fait défense à l'avenir à Léopold et Maurice 

Levy, ayant cédé à Jules Cahen leur fonds de commerce à Pa-
ris, de se livrer à l'avenir, directement ou indirectement, à 
une des branches de commerce qui puisse faire concurrence à 
celui du demandeur; sinon, dit qu'il sera fait droit; et, pour 
réparation du préjudice causé, oondamne les défendeurs, par 
toutes les voies de droit et même par corps, à payer au de-
mandeur la somme de 5,000 fr.; 

« Déclare Jules Cahen mal fondé de sa demande en paiement 
de 9i,000 fr.; le condamne aux dépens de ce chef; 

« Condamne les défendeurs au surplus des dépens. « 

Audience du 6 août. 

CHEMIN DE FER. — TRANSPORT DE BESTIAUX DESTINÉS A LA 

CONSOMMATION. RETARD DANS L'ARRIVÉE. RESPONSA-

BILITÉ. 

Les chemins de fer sont responsables du préjudice causé aux 
expéditeurs de bestiaux destinés à la consommation, lors-
que le retard dans l'arrivée du convoi n'a. pas permis de 
présenter les bestiaux au marché pour lequel ils- étaient 
destinés. 

MM. Biquet fils, Ilulot, Denizet et six autres marchands 

de bestiaux des environs de Chartres, ont remis, le jeudi 

18 octobre dernier, au chemin de fer del'Ouest 278 veaux, 

destinés au marché de la Chapelle Saint-Denis, qui se tient 

les mardis et vendredis de chaque semaine. Le train de-

vait arriver à neuf heures vingt minutes du soir le même 

jour. MM. Villette et Lalande, correspondants des mar-

chands, chargés de transporter les veaux de la gare du 

chemin do fer au marché, qui ouvrait le lendemain à cinq 

heures du matin, étaient à leur poste avec leurs voitures, 

mais le train,qui avait déraillé en route,n'est entré en gare 

qu'à minuit et demi. MM. Villette et Lalande n'étaient 

plus là, leur service les ayant appelés sur d'autres lignes, 

et les veaux ne purent être vendus qu'au marché du mar-

di 23 octobre, après quatre jours d'attente tant à la gare 
que dans une auberge. 

Les marchands de veaux prétendent que ce retard leur 

a causé un préjudice, tant à cause des frais de nourriture 

et d'installation qu'à cause du dépérissement des animaux; 

ils ont évalué ce préjudice à raison de 25 francs par cha-

que veau, et ont assigné MM. Villette et Lalande devant 

le Tribunal de commerce en réparation de ce préjudice. 

MM. Villette et Lalande ont appelé le chemin de fer de 

l'Ouest en garantie, et, sur les plaidoieries de M* Prunier-

Quatremère, agréé des marchands de bestiaux, de MeNo-

gent Saint-Laucens, avocat de MM. Villette et Lalande, 

et de Me Tournadre, agréé des chemins de fer de l'Ouest, 

le Tribunal a statué en ces termes : 

« Vu la connexité, le Tribunal joint les causes, et, statuant 
sur le tout par un seul et même jugement: 

« Attendu qu'il s'agit de décider si le chemin de fer ayant 
indiqué l'heure de 9 heures et demi, comme celle de son arri-
vée et n'étant entré en gare qu'à minuit et demi, peut être 
responsable du préjudice qu'a éprouvé la marchandise qui lui 
était confiée; 

« Attendu quechaquefois qu'une compagnie accepte le trans-
port de denrées alimentaires, c'est avec la parfaite connais-
sance qu'elles doivent arriver pour le prochain marché. 

« Que, dans l'espèce, les veaux devaient être conduits au 
marché de La Chapelle, le lendemain; 

« Que les destinataires indiqués ont attendu la marefiundise 
jusqu'à minuit; que, n'ayant reçu alors aucun avis de l'arrivée 
prochaine du train, ils se sont alors retirés pour s'occuper de 
leur service sur d'autres lignes; qu'ils ont donc, quant à eux, 
fait tout ce qui était nécessaire pour prendre livraison des 
veaux; 

H Attendu que, si la compagnie n'a pu réussir, malgré ses 
puissants moyens d'action, à faire conduire les veaux pour 
l'ouverture du marché, on ne peut accuser ses destinataires de 
négligence dans l'espèce; 

« Uu'enfin, si la compagnie défenderesse soutient que si, 
avec deux heures de retard on pouvait envoyer les veaux au 
marché pendant la matinée, rien ne l'empêchait d'employer 
ce moyen; 

« Qu'en principe, elle possède presque seule aujourd'hui les 
moyens de transport, et qu'elle doit être tenue à une exacti-
tude rigoureuse, surtout quand il s'agit de marchandises ali-
mentaires comme dans l'espèce; 

« Par ces motifs, déclare la compagnie responsable du pré-
judice s'il en existe, et remet la cause à quinzaine pour en ap-
précier l'importance, dépens réservés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

- COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 août. 

AFFAIRE CAZENEUVE. OUTRAGES ET INJURES A DES MA-

GISTRATS A RAISON DE LEURS FONCTIONS. POURVOI EN 

CASSATION. REJET. 

Le ministère public n'est pas tenu de donner une, cita-

tion au prévenu qui a formé opposition à l'exécution du 

jugement par défaut qui l'a condamné; aux termes de 

l'article 188 du Code d'instruction criminelle, en effet,son 

opposition emportant de droit, citation à la première au-

dience, c'est au prévenu qu'il appartient de saisir l'au-

dience, et non au ministère public, et si, par suite d'une 

circonstance toute particulière, l'effet suspensif d'un pour-

voi en cassation, par exemple, le ministère public, lors 

du rejet de ce pourvoi, a averti ou cité le prévenu," ce 

dernier ne peut se prévaloir de ce que trois jours ne se 

sont pas écoulés entre cette citation et la comparution, si 

d'ailleurs, par suite de l'effet suspensif et en fait, le pré-

venu a eu près de deux mois, entre son opposition et sa 

comparution, ponr préparer sa défense. 

Le prévenu n'est pas fondé à prétendre que le juge-

ment qui le condamne n'a pas relevé et constaté à sa 

charge les éléments constitutifs delà complicité, lorsqu'il 

résulte de ce jugement, qui en cela a fait une apprécia-

tion souveraine, que le prévenu n'a pas été condamné 

comme complice d'un délit, mais bien comme coauteur 
de ce même délit. 

L'avocat qui, dans un mémoire qu'il a publié dans l'in 

térêt de la réhabilitation d un individu condamné, se rend 

coupable de diffamation, d'injures et d'outrages envers 

des magistrats à raison de l'exercice de leurs fonctions, 

ne peut prétendre être justiciable seulement du conseil de 

discipline de son Ordre, aux termes de l'art. 17 de la loi 

du 17 mai 1319 et de l'ordonnance de 1822 ; l'immunité 

dont parlent ces lois ne s'applique qu'aux Mémoires pro-

duits dans l'intérêt de la défense des parties, et nullement 

quand ils contiennent des délits. 

Cinq autres moyens de cassation ont été produits par le 

sieur Cazeneuve ; ils portaient sur des défauts de motifs 

ou autres moyens puisés sur des éléments de fait qui ne 

présentent aucun intérêt.Ils onttous été rejetés, et,par sui-

te, le pourvoi du sieur Cazeneuve contre l'arrêt de la Cour 

impériale de Toulouse, chambre correctionnelle, qui l'a 

condamné à trois mois d'emprisonnement et 6,000 francs 

d'amende, pour outrages et injures à des magistrats à rai-

son de l'exercice de leurs fonctions. 

Statuant, en outre, sur les conclusions prises à l'au-

dience d'hier par l'avocat-général Blanche, la Cour, at-

tendu les assertions injurieuses pour les magistrats dont 

il est question contenues dans le Mémoire produit devant 

elle, a ordonné la suppression de ce Mémoire. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 14 juillet. 

POLICE DU ROULAGE. — VOITURES PUBLIQUES. EXCÉDANT 

DE VOYAGEURS. FAUSSE DÉCLARATION. -— DOUBLE CON-

TRAVENTION. « 

Le fait, par un conducteur d'une voiture publique, d'avoir 
admis des voyageurs en excédant, constitue une double 
contravention : 

1° Celle qui résulte de la défense faite de recevoir dans sa 
voiture des .voyageurs en surcharge ; 

1° Une violation de la déclaration faite par l'entrepreneur 
de la voiture du maximum de voyageurs qu'elle doit con-
tenir. 

Cette dernière contravention existe lors même qu'on ne si-
gnalerait qu'un fait isolé et accidentel de surcharge, et 
qu'on n'établirait point une habitude d'agir ainsi de la 
pari du conducteur qui a reçu des voyageurs en trop. 

^ L'arrêt que nous rapportons ci-après a un véritable in-

térêt au point de vue d'abord des solutions qu'il renferme, 

et ensuite en ce qui concerne les voyageurs. 

On sait, en effet, combien les conducteurs de voitures 

publiques abusent souvent de l'autorité passagère que leur 

confèrent les nécessités mêmes des voyages pour imposer 

à ceux qui ont pris leurs omnibus ou leurs voitures des 

compagnons de route qui devraient être rigoureusement 

refusés, si les lois sur la matière étaient observées. 

Il en résulte en premier lieu une gêne considérable pour 

les véritables ayants-droit aux places qu'ils se sont assu-

rées, et de plus une cause sérieuse d'accidents. Or, et 

bien que l'arrêt que nous enregistrons dans nos colonnes 

ne contienne qu'une décision intéressant principalement 

l'administration des contributions indirectes, pour la con-

statation de ces sortes de contraventions, et pour la ré-

clamation des amendes qui doivent leur être appliquées; 

cependant il en ressort, en outre, cette conséquence que 

chaque voyageur a le droit, en qe qiïi le concerne, de s'op-

poser à l'introduction dans une voiture publique de tout 

individu qui excède le nombre maximum de personnes 

qu'elle doit contenir, et de menacer d'une plainte auprès 

de qui de droit le conducteur qui ne tiendrait pas compte 

d« cette opposition; 

Nous allons, dans l'intérêt des voyageurs et pour bien 

les-éclairer sur leurs droits, extraire les articles de lois 

dont ils peuvent se prévaloir pour résister aux petites ty-

rannies qu'ils se résignent trop lac lement à subir; l'arrêt, 

dont les laitS sont très simples et très complets, montrera 

ensuite l'application qui en a été faite. 

L'article 2 de la loi du 30 mai 1851 est ainsi conçu : 

Des règlements d'administration publique déterminent : 
§ 3. Pour les voitures de messageries, 
3° Le nombre de personnes qu'elles peuvent porter. 

Les articles 29 et 30 du décret du 10 août 1853, com-

plétant cette disposition, portent : 

Art. 29. Chaque voiture porte à l'extérieur, dans un en-
droit apparent, indépendant de l'estampille délivrée par l'ad-
ministration des contrit étions indirectes, le nom et le domi-
cile de l'entrepreneur et l'indication du nombre des places de 
chaque compartiment. 

Art. 30. Elle porte à l'intérieur des compartiments : 1° le 
numéro de chaque place; 2° le prix de la place depuis le lieu 
du départ jusqu'à celui de l'arrivée. 

L'entrepreneur ne peut admetlre dans les compartiments de 
ses voitures un plus grand nombre de voyageurs que celui in-
diqué sur les panneaux, conformément à l'article 29. 

Ainsi, l'économie de ces deux articles apparaît très 

clairement. L'indication extérieure est destinée à faciliter 

aux agents de l'administration la vérification qui consiste 

à savoir si le nombre effectif des voyageurs est conforme 

à la déclaration qui a dù en être faite par l'entrepreneur ; 

et l'indication à l'intérieur des compartiments s'adresse 

aux voyageurs eux-mêmes et pour qu'ils aient, par le 

nombre des numéros, le moyen de reclamer à l'instant 

même contre toute introduction en excédant. 

L'article 6 de la loi du 30 mai 1851 punit d'une amende 

de 16 fr. à 200 fr. et d'un emprisonnement de six à dix 

jours toute contravention aux règlements rendus en vertu 

du troisième paragraphe, dont nous avons ci dessus 

transcrit le n° 3, avec admission possible de circonstan-

ces atténuantes article 14). 

Mais devait-on, dans l'espèce, outre cette amende, qui 

avait été appliquée par le Tribunal correctionnel de Chi -

non, déclarer encore, ce que les premiers juges n'avaient 

pas fait, que le fait d'avoir reçu des voyageurs en excé-

dant devait être de plus puni de l'amende au minimum 

de 100 fr. prononcée par l'article 122 de la loi de finance 
du 25 mars 1817? 

C'est ce que décide l'arrêt qui énonce en même temps 

les considérations par lesquelles les premiers juges s'é-

taient déterminés à renvoyer sur ce point le prévenu de 

la poursuite. Voici cet arrêt : 

« La Cour, 

« Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal régulier, dressé 
par deux employés de l'administration des contributions indi-
rectes, à la résidence de Langeais, le 24 mars 18'■6, que ledit 
jour, vers cinq heures et demie du soir, ils ont rencontré, sur 
la route de Langeais à Azay-le-Rideau, près du pont de la 
Chapelle, la voiture publique dite omnibus, faisant le service 
régulier d'Azay à Langeais, et retour, conduite par le sieur 
Jules Gespier, pour le compte de Louis Gespier, son père, qui 
en est le propriétaire-entrepreneur; 

« Attendu que, d'après le laissez-passer, délivré à Azay, le 
1er janvier 1836, sous le n" 1, et représenté par le conducteur, 
cette voiture à quatre roues, estampillée n° 1212, et déclarée 
pour huit places d'intérieur et deux d'extérieur, contenait 
néanmoins dix voyageurs dans l'intérieur, deux sur l'impéria-
le et un autre sur le marche-pied; qu'il est donc constant que 
le conducteur Gespier fils a admis dans sa voiture des voya-
geurs en nombre supérieur à celui déclaré et autorisé; 

« Attendu que ce fait constitue une double contravention, 
premièrement aux règlements de police sur le roulage; se-
condement aux lois fiscales qui déterminent la base et le mode 
de perception de l'impôt indirect sur les voitures publiques; 

« Que c'est à bon droit que, sur la poursuite directe du mi-
nistère public, le Tribunal correctionnel de Chinon, par son 
jugement du 23 avril dernier, a déclaré Gesper fils coupable 
d'avoir, le 24 mars précédnt, reçu dans sa voiture, des voya-
geurs en excédant; et par application des art. 2, § 3, n° 3,6, 
13 et li.de la loi du 30 mai 1851, 30 du décret du 10 août 
1852, a condamné Gespier fils à 16 francs d'amende et aux 
frais, et Gespier père comme civilement responsable des faits 
de son préposé ; 

« Mais, attendu que, parle même jugement, le Tribunal, 
statuant sur l'intervention de l'administration des contributions 
indirectes, a refusé de faire droit aux conclusions par elle pri-
ses, et tendantes à ce que l'inculpé fut condamné à l'amende 
de cent francs pour répression de la contravention prévue et 
punie par les art. 115, 116 et 122 de la loi du 25 mars 1817; 

« Attendu que cette décision repose sur ce motif que la sin-
cérité de, la déclaration exigée do l'entrepreneur, par l'art.116 
de la loi de 1817, n'est pas invalidée par un fait isolé et acci-
dentel d'introduction dans la voiture de voyageurs en excé-
dant ; 

« Attendu que ce motif est en opposition manifeste avec 
l'économie, l'e.;prit et le but de la loi du 25 mars 1817, dont 
les disposi ions n'ont été abrogées, ni même modifiées par les 
lois postérieures, notamment par la loi du 30 mai 1851, non 
plus que par le décret du 10 août 1852; 

« Que ces deux dernières lois ont eu pour objet spécial de ré-
glementer la police des voitures publiques pour la sûreté des 
voyageurs et la conservation des routes ; qu aussi c'est au mi-
nistère public qu'appartient exclusivement l'action répressive 
de cette sorte de contravention ; 

« Qu'au contraire, les dispositions des articles 116 et 117 de 
la loi fiscale du 25 mars 1817 ont pour but de fixer la base 
de l'impôt sur les voitures publiques; d'en assurer la percep-
tion, eu fournissant à l'administration des contributions indi-
rectes les moyens propres à prévenir et à réprimer la fraude ; 

« Que te premier de ces moyens consiste dans la déclaration 
que doit faire l'entrepreneur du nombre maximum, des 
voyageurs que la voiture peut contenir ; du prix de chaque 
espèce de place à l'intérieur ou à l'extérieur de ladite voiture ; 
qu'en effet, c'est sur ces deux bases que doit être calculé et 
perçu l'impôt du dixième établi par l'article 18 de la loi pré-
citée ; 

« Que, dans l'esprit de cette loi, la déclaration prescrite doit 
être exacte et sincère ; qu'elle cesse de l'être, si le transport 
effectif des voyageurs dépasse le nombre indiqué ; 

« Qu'il suit de là que le fait, même isolé, de l'introduction 
en surcharge, par le conducteur de la voiture, à l'insu de 
l'entrepreneur; fausse la sincérité de la déclaration, constitue 
une contravention aux dispositions de l'article 116, une fraude 
préjudiciable au Trésor; que l'article 122 a eu pour objet de 
réprimer par l'amende qu'il prononce , amende qui n'est, à 
proprement parler, qu'une réparation civile ; 

« Que c'est donc à tort que les premiers juges ont refusé de 
faire au conducteur et à l'entrepreneur de la voiture d'Azay à 
Langeais, chacun en ce qui le concerne, l'application de la 
pénalité édictée par l'art. 122 de ladite loi ; 

« Par ces motifs, la Cour donne défaut contre Gespier fils et 
Gespier père, non comparants, etc. ; 

« Reçoit l'appel de l'administration des contributions indi-
rectes, et, y faisant droit, réforme le jugement rendu par le 
Tribunal de police correctionnelle de Chinon, le 23 avril 1856; 

« Emendant, etc., déclare Jules Gespier lils coupable d'avoir, 
le 24 mars 1856, à six heures du soir, introduit dans la voi-
ture par lui conduite de Langeais à Azay treize voyageurs, au 
lieu de dix qu'elle devait seulement coutenir, d'après la décla-
ration faite et le laissez-passer délivré, 

« Ce qui constitue une contravention aux dispositions de 
l'art. 116 prévue et réprimée par l'art. 122 de la loi cru 25 
mars 18i7; 

« Déclare Louis Gespier père, entrepreneur de ladite voi 
tare, civilement responsable, etc. ; 

<• En conséquence,. taisant application, etc., condamne Jules 
Gespier à 100 francs d'amende et aux frais de première instan-
ce et d'appel ; 

» Déclare Gespier père civilement responsable des condam-
nations à l'amende et au* frais prononcées contre Gespier fils. » 

(Conclusions de M. Lenormant, premier avocat-général.) 

M" Jtillienne, avoué, représentant l'administration des 
contributions indirectes. ' 

"au* 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VlLAl^j; 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Trib
u

' 

Présidence de M. Bernard, conseiller 

Audience des 5 et 6 août. 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON 

SES DEUX ENFANTS. ' | 

Adèle-Françoise Piron, veuve Genevée, cuit' 

âgée de trente-quatre ans, demeurant au bourg H^'fS 
gué-du-Désert, comparait devant la Cour d'assise

6
 *i 

l'accusation d'avoir, au mois de janvier 1856 corn 

crime d'empoisonnement sur la personne de Th'oma îr*! 

vée, son mari, de Thomas-Désiré Genevée et 
Isidore-Marie Genevée , ses lils. 

Voici les faits que révèle l'acte d'accusation 

« Au mois de juillet 1846, Françoise Piron àgép 

ans, épousa Thomas Genevée, âgé de 64 ans 

mariage sont nés trois enfants. Thomas en 184" 

çois en 1850, une petite fille le 1er janvier 1856. ' ,k 

« Le 18 janvier 1856, le chef de la familie 

après quelques jours de maladie : le 27 du mêmp
 01 

■ ' • e Kir,!, les deux petits garçons moururent également, p
utl

 i 

tin, l'autre l'après-midi; tous les trois étaient tombés ^ 

lades après avoir mangé des aliments préparés par 

cusée, et auxquels chacun d'eux avait trouvé un seJn. 

sagréable. Pendant toute la maladie, d'une durée éaaL 

quelque sorte, chacun d'eux avait éprouvé les 

douleurs, les mêmes accidents. En présence de ces ? 

l'opinion publique s'émut de cette triste mort,et la j
u

*, 

fut avertie. L'instruction criminelle qui fut suivie n'a 

trop justifié les soupçons dont Adèle Piron était 

Dans la nuit du 14 au 15 janvier , Thomas Genevé
e

, 

éprouva les premières atteintes de la maladie à laqui 

avait succombé. Dans la matinée du lendemain, il
 T

J. 

cha à sa femme, en présence de la femme Granger, fa 

avoir donné 1% veille au soir et dans la matinée une' son 

mauvaise, à laquelle il attribuait son malaise et le
s
\ 

missements fréquents qu'il avait éprouvés ; le 16 j] î 
plaignit encore de ce que sa femme lui, avait donné g» 

beurrée qui avait un mauvais goût et l'avait rendu i/ 

malade. Pendant toute sa maladie, il continua à vojjj 

fréquemment, éprouva des coliques, des douleurs J 

reins, une envie continuelle d'uriner, quoique l'urine g'J 

coulât goutte à-goutte, le brûlât au passage et qu'elle fa 

chargée de sang. Dès le 16, Adèle Piron fut chercher y 

prêtre, le vieillard ue paraissait pas en danger ; sa k«m 

seule prévoyait la prompte issue de la maladie; au& 

quand elle retourna, le 17, chercher le confesseur de a 

mari, celui-ci hésitait à lui porter le-saint viatique; tù 

elle insista vivement. Le même jour, 17 janvier, un r* 

decin fut également appelé,et ne voyant encore aucun d» 

ger de mort, prescrivit des émollients,remettant au lent 

main l'emploi d'un traitement plus énergique s'il élai 

nécessaire; aussi fut-il singulièrement surpris en appn. 

nant, le lendemain matin, que le malade avait sucrant 

quelques heures après sa visite : l'âge de Genevée pouvai: 

jusqu'à un certain point justifier les progrès si rapides ets 

funestes de la maladie, dont le médecin,M. Riban, ne soup-

çonnait pas alors la cause réelle ; aussi ne manifestât 

aucun soupçon contre-la femme Genevée, dont la conduit 

lui avait parti cependant singulière. Il avait été frappé,e: 

effet, de ce que cette femme cachait certains symptôme 

de la maladie, dont elle nia même l'existence lorsque soi 

mari les signala; les matières vomies, les urines du r» 

lade que l'homme de l'art aurait désiré voir, avaient il 

jetées au dehors avec un empressement difficile à cou 

prendre, avant l'arrivée du médecin. Dès le 21 jamïe 

les jeunes Thomas et François Genevée se plaignirent de 

aliments que leur mère leur avait donnés le matin, i ï 

mère, disait Thomas , a acheté du beurre où il v a s 

l'ocre; chaque fois que j'en mange, cela me happe à la p 

ge, il me semble qu'il y a du feu dedans. » Le 22, les de» 

enfants recurent de leur mère de la bouillie dans une as-

siette, ils la trouvèrent détestable; mais, pour les décider; 

la manger, l'accusée leur promit, s'ils la mangeaient,i 

leur permettre d'en prendre en même temps qu'elle dm 

le bassin ; les enfants obéirent. Le 24, tous les deux, q» 

que déjà malades, s'étaient rendus chez une vois» 

François parla de la soupe que leur mère leur avait donné 

le matin et qui empoisonnait, disait-il. « J'aimerais m 

ajoutait-il, manger de la m.... que de la soupe 

blable. » 

« Le vendredi 25, d'après un autre témoin, leur roérv, 

leur aurait donné de la bouillie qui, comme celledu 22,1K 

avait brûlé la gorge. L'état de ces enfants devint hir* 

tant ; ils vomissaient, comme leur père, se plaigfl 

comme celui-ci de vives douleurs au bas-ventre et d'ffl* 

grande difficulté à uriner ; ils attribuaient à la bouillie* 

tout leurs souffrances; aussi l'un d'eux, répondant a i 

grand^père accouru pour le soigner, lui disait : «M 
donne pas de bouillie, car il y a du feu dedans.—l'

sS
* 

pris de la même maladie que leur père, disait l'aeewj 

si le bon Dieu voulait les prendre, ils seraient bien M' 

reux. 

« Le même jour, 25 janvier, le médecin fut appelai ' 

la demande du sieur Piron, grand-père des enfants, (pt 

me elle l'avait fait lorsque le médecin avait visité son &■ 

Adèle Piron voulut encore dissimuler à M. Riban unep ■ 

tie des symptômes de la maladie identique de ses deu*jj 

fants. Comme pour son mari encore, les urines et l*f 

jections des jeunes malades ne purent être représe" . 

au médecin : elle les avait fait disparaître. Dès ce ro
011

. 

l'homme de l'art crut que les enfants étaient empois
0
", 

par leur mère ; mais tout remède était inutile alors, $ j. 

poison devait être absorbé, et ce fut avec le sentirn
en 

son impuissance à les guérir, à les soulager même, L 

M. Riban sortit de cette maison, sous la préoccupât'
0 

devoir qu'il avait à remplir. Il fut singulièrement coV j 

dans ses soupçons par ceux que lui manifesta la ®
e
 Jj 

l'accusée. « Ma fille est une coquine, lui disait cette 
heureuse femme, elle ne nous a jamais fait que des 

grins.—Je te l'avais bien dit, disait le fils Piron à sa »■ 

qu'elle empoisonnerait ses enfants. » Son père, <]° 

instants plus tard, partageant l'opinion commune,
 re 

de l'embrasser. •,
 t 

« Le 27, à sept heures du matin, le plus jeune de J 

fants mourut, précédant seulement de quelques 

son frère aîné. Tren'' 
« Le 1" février, des hommes de l'art procéder — 

l'autopsie des trois cadavres. Si la maladie s'était 

festée après l'ingestion d'aliments semblables,
 A

J 

même goût désagréable, les mêmes principes irrita'
1

i 

lésions à l'intérieur, dans les organes digestifs, eta ^ 

près les mêmes, la mort de ces trois personnes
 ne

.^,j8< 

êtrèïattribuée qu'à l'ingestion d'une substance irn ^ 
toxique. Si les premiers experts n'ont pas été au* ̂  

matiî's, en ce qûi concernait la cause de la mort c ^ "À 

vée père
r

aucun doute ne paraît possible cependa, , p 

égard en présence de la seconde instruction, ^fLjjiij 
le docteur Toulmouche. Des recherches scientinq jj< 

été faites pour découvrir quelle était la _substance 

administrée à ces trois personnes. Confiées à des . 

habiles, elles ont été infructueuses * mais ^hosp^ 
vu par eux si lê poison administré était du p» 
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s de chacun d'eux et la nature des lésions 
JPS maladies c 

meS d ;.U lors des trois autopsies 
ont été faites au domicile de l'ace u-

• Perses dates, pour y chercher toute substance 

gfe a trjies ont été sans résultat, et cette circonstance 

tosiqtie-
 iK

; n
 a

 été appris, en effet, qu'au mois de dé-
,EELW

 1855 Genevée a fait de nombreuses démarches 

fe
mbre 1

 divers
 pharmaciens soit une préparation 

poiii'ODte i ̂  ̂  ^ phosphorée, afin de détruire les 

'^rls son habitation. , . . 
ratS n «doues jours seulement avant sa mort, huit jours, a 

« rîe Pilorge, sa parente, Genevée lui fit connaître 
dit. war

 reçu da[)S scs
 excursions 1 franc d'aumône, il en 

qU
 -Consacré la moitié, 50 centimes, à acheter de la 

niori 
ux-rats. Les pots de pâte phosphorée dite mort-

'itent 50 centimes. L'accusée en connaissait les 

au mois de décembre, en parlant des rats qui 
""Trais coûtent 50 centimes 

effets, ■aient tout chez elle, elle demanda à l'un des témoins 

* Jiia si la mort-aux-rats pouvait faire périr un hom-

ine, et 
on lui répondit que c'était un poison fortdange-

SUX
Àdèle Piron a reconnu dans ses interrogatoires qu'il y 

"r,it eu chez elle. Le 31 janvier, elle déclara en effet 
en 8 il 90 du même mois, ses enfants lui avaient dit que, 

fvndt précédent, leur père avait fait une beurré-

it placée dans le grenier y.our détruire les rats. 

édent, leur père avait fait une beurrée qu'il 
Le 27 

., le dimanche 13 jan-

. <J>n iils Thomas avait dit à son frère, devant elle, 
vtct, 

que jt JJj'H^ q
Ue

|q
Ue

 chose qui fumait ; qu'après en 

«oûté, il avait trouvé cette pomme si mauvaise,qu'il 

' elle fit encore connaître que 
avait dit à se 

jdi Genevée avait fait cuire une. pomme sur la 

(juelle'ilarai 

uV
,ijr SOlltC, U 

v-i avait pas mange ; il ajouta que ce n était pas la pom-

ine qui fo»^ puisqu'elle n'était pas chaude et que son 

pè 
ht tenait dans sa main. 
tn avouant ainsi l'existence de la pâte phosphorée à 

à domicile, il est étonnant qu'on n'en ait retrouvé chez 

«g
 auC

une trace, pas même celle du pot qui l'avait conte-

uc L'accusée paraît avoir voulu indiquer la possibilité 

"l'un triple empoisonnement accidentel, occasionné par 

l'imprudence de son mari ; pendant la maladie de ses en-

fante devant plusieurs témoins, elle avait cherché à leur 

[aire potager cette pensée. _ ,,,,,,.„ 
«Ce moyen de défense, si invraisemblable d ailleurs,de-

Bieati par les propos de ses victimes, qui se sont plaintes 

dit dégoût des aliments qu'elle leur donnait, lui échappe 

complètement lorsqu'on recherche les mobiles de sa con-

duite et l'intérêt qu elle avait à ce triple crime. Au mois 

d'avril 1853, la femme Genevée fit la connaissance de Ben-

jamin-François P..., âgé de dix-huit ans, qui travaillait en 

'qualité de tailleur de pierres non loin de chez elle. Le jour 

des Rois-1854, tous les deux avaient bu ensemble et ils se 

promirent de s'épouser aussitôt que Thomas Genevée se-

rait mort. Cette promesse, ils l'échangeaient dans la mai-

son et en présence de ce vieillard, dont la surdité était à 

peu près complète. Cependant, frappés du scandale de ces 

relations adultères, les parents de P... déterminèrent celui-

ci à s'éloigner, et il se rendit à Montflour, près Laval. La 

femme Genevée fut l'y chercher, et ce jeune homme, vain-

cu par ses supplications, consentit à revenir à Louvigné, 

chez elle, car il y prit désormais sa pension. Le 18 dé-

cembre 1855, cédant à de nouvelles exhortations de sa fa-

mille, ne trouvant plus de travail parce que sa conduite 

était scandaleuse, il quitta de nouveau les époux Genevée 

et se retira chez un de ses parents, qui consentit, à cette 

condition, à l'employer. L'accusée, qui dès cette époque 

était fort avancée dans une grossesse, résultat avoué de 

ses relations adultères, fit tous ses efforts pour ramener 

près d'elle son amant. Le 1"' décembre, elle pria la femme 

Lebrelon de s'employer à cet effet, en lui faisant connaître 

que P... avait promis de l'épouser. « Mais vous n'êtes 

pas veuve, dit ce témoin. — C'est vrai, répliqua-t-elle, 

mais je sais que mon homme n'a pas trois mois a vivre. » 

Le lendemain, elle répéta le même propos, en ajoutant : 

« J'y suis déterminée ; il arrivera du malheur. » Le même 

jour, elle dit encore en présence de deux autres témoins : 

« Tenez, je ne puis plus y résister, il arrivera du mal-

heur. » Quelques jours après, elle fut à la carrière où tra-

vaillait P... et s'empara de ses outils. Le soir, elle alla le 

chercher chez ses parents; reconduite chez elle par la 

sœur de P..., celle-ci entendit Genevée se plaindre de la 

fatigue, résultat de son travail du jour : il en était malade, 

disait-il. « Si le bon Dieu pouvait donc me faire la grâce 

» reprit l'accusée. Elle n'acheva pas sa phrase, 

mais sa pensée avait été devinée par le témoin : sou désir 

était de devenir veuve et par conséquent libre. 
: « Bien des fois, le jour, elle se rendit à la carrière pour 

parler à P..., qui ne la recherchait pas. Presque tous les 
8°H'S, elle allait rôder près de la maison qu'il habitait ; 

1«and elle le voyait, elle le sollicitait de retourner chez 
el|e ou bien d'aller fréquemment le soir la trouver après 

Ajournée. 

« Le 1e' janvier, elle accoucha d'une petite fille et se fé-
lc|ta publiquement de la ressemblance qu'elle trouvait 

-Dire son enfant et celui qui en était le père, disait-elle, 

epuis, ses démarches pour ramener P... près d'elle de-

inrent p]
us ac

ti
V
es encore, mais elles restèrent infruc-

neuses. Ce fut cette résistance évidemment qui devint la 

so
aUSe

ff
e
 '

a n)0rt
 Genevée, l'accusée, comprenant que 

" influence sur son amant diminuait et que si elle ne de-

naît promptement libre, elle serait obligée de renoncer 

^ Projets de mariage. 

n<V Pe'"e Genevée fut-il mort, qu'elle manifesta ses es-

L et renouvela ses démarches. Le 21 janvier, elle 

rev
 r

°
Uver

 P--. à son travail et l'entretint longuement. En 

to'énîf
11
*

aVec ses
 camarades, celui-ci leur dit : « Elle veut 

dre'
X

!
US6

-
r

'
 mai

'
s
 j'

a
' répondu que je ne pouvais pas pren-

nent ll<
- '

emme el u
'°i

s
 enfants, que cela ferait immédiate-

p cinq personnes à nourrir sur mon travail. » D'après 

gêne 

d 

» hap 

cette femme lui aurait dit alors: « Je vois ce qui le 

j ce son! mes deux petits gars. » • 
Le lendemain, une nouvelle entrevue eut lieu entre 
e 1 accusée, dont les nouvelles tentatives eurent le 

résultat; dès le 21, les deux petits gars se plai-

'■ du beurre que leur mère leur avait donné et qui 

Ces enf*11 ^ "a 8
0I

'ge, comme s'il y avait du feu dedans. 
pè

re un

aiî
?/

s
 devaient périr, puisqu'ils étaient comme leur 

fet
 :

 cbstaele à son mariage; h'avait-elle pas dit en ef-

cesera
 n

'épouse pas P... je serai bien malheureuse, 

"Vîe
z Ce

 P°
ur m

°i le plus grand des malheurs ; si vous sa-

choses
 (
f °

 c est 4"'
a
i
mer !

 l'amour fait faire bien des 

les résub
 6
 ̂ ut ^

e
 l'instruction, l'accusée en redoutait 

river ' ^n aPPrenant que les magistrats allaient ar-

VoUs f,, P
rem

-ière pensée fut de prendre la fuite. « Si 
V6

Uerd, '
 mi

 dit une des personnes présentes, c'est a-

«ntr
er

 !S'e Vo,1s êtes coupable. » En voyant les magistrats 

cria ; „
 Ah

Gf prise d'une sorte de défaillance, elle s'é-

elïe 

£*» maris
;
était,, 

ca
u
,t'er,1.eru> enfai 

Psies
A

p
p:

m
v

Ssieurs
\
a
y
ez

P
i
¥

 de
 moi- » Pendant les au 

qu'on eût trouvé la trace du poison, t 

ion 

c grenier et mangée 
u Moment d 

dans 
A 

Oui 

le son arrestation, conduite à Fougères par 
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ut rees malheurs : avant la mort, de mon mari 

il m'avait dit qu'il m'aurait épousée; il rie m'en a plus par-

lé après. » Dans ses interrogatoires, Adèle Piron a nié les 

crimes qui lui sont imputés. » 

A l'audience, l'accusée proteste de son innocence, re-

produit le système de défense qu'elle avait présenté dans 

l'instruction, et oppose des dénégations constantes aux 

dépositions qui l'accusent. Parmi les nombreux témoins 

assignés par le ministère public, nous remarquons M. Ma-

lagutti, doyen de la faculté des sciences de Rennes, qui 

rend compte de l'expérience médico-légale à laquelle il 

s'est livré, et établit que, s'il n'a pas trouvé de poison, de 

phosphore notamment, il ne pouvait pas en rencontrer, 

parce qu'il s'était écoulé un temps trop long entre l'inges-

tion de la substance toxique et l'expérience chimique. M. 

Malagutti et les trois médecins entendus à l'audience af-

firment, eu présence des désordres produits et de l'iden-

tité de ces désordres chez les trois victimes, que la mort 

doit être attribuée à un empoisonnement. 

M. Mourette, avocat-général, développe les moyens de 

l'accusation, et réclame énergiquement de la justice du ju-
ry un verdict sévère. 

Me P. Jouin présente la défense aveeson talent habituel, 

et essaye de détruire les charges qui pèsent sur l'accusée. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés se 

retirent dans la chambre de leurs délibérations, et revien-

nent avec un verdict affirmatif. 

En conséquence, la veuve Genevée est condamnée à la 
peine de mort. 

En s'entendant condamner, cette femme tente encore de 

protester de son innocence; mais la parole lui est aussitôt 

enlevée par M. le président, qui l'avertit qu'elle a trois 
jours pour se pourvoir en cassation. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 29 février et 14 mart 1856; — approbation 

impériale du 13 mars. 

ENDIGJJEMEXTS. COMPÉTENCE DES COMMISSIONS SPÉCIALES. 

PROCÈS ENTRE LES MEMBRES u'u.V MÊME SYNDICAT. 

ÉGALITÉ DE LA RÉPARTITION SANS DISTINCTION ENTRE LES 

PARTIES GAGNANTES ET LES PARTIES PERDANTES. 

Du principe que les dépenses de construction de digues 

contre les fleuves,rivières et torrents, doivent être suppor-

tées par les propriétés protégées dans la proportion de 

leur intérêt aux travaux (art. 33 de la loi du 16 septem-

bre 1807), il suit que si quelques-unes des propriétés 

protégées par une digue étaient laissées de côte, les pro-

priétaires des terrains imposés ont le droit ut singuli, tout 

aussi bien que l'association ut universitas, représentée par 

son syndicat, de poursuivre devant la Commission spé-

ciale et devant le Conseil d'Etat, en appel, l'extension du 

périmètre imposable, cette mesure devant avoir pour effet 

nécessaire d'alléger les charges mises au compte de cha-

cun des membres de l'association. 

Lorsqu'une association d'endiguement comprend des 

propriétés qui déjà s'étaient protégées par des digues et 

travaux d'art, et que le mode de jouissance de ces digues 

et travaux, par les propriétaires qui les ont établis, ne re-

çoit aucune modification, il n'y a pas lieu à expropriation 

dans les termes des lois des 8 mars 1810 et 3 mai 1841. 

Dès-lors, la Commission spéciale, organisée cor.formé-

ment au titre X de la loi du 16 septembre 1807 pour dé-

terminer les basçs de la dépense entre les intéressés, est 

compétente pour juger jusqu'à quel point la digue cons-

truite antérieurement à la création du syndicat a été utile 

à l'association et quelle somme est due à ceux qui l'ont 

établie. C'est là une question qui se rattache au règlement 

des droits respectifs des associés et à la répartition de la 

dépense entre les divers intéressés. 

C'est donc à tort que la Commission spéciale, saisie de 

la demande d'indemnité des constructeurs de la digue pri-

mitive, se déclare incompétente. 

Lorsque quelques membres d'une association syndicale, 

formée sous la condition que tous les membres doivent 

contribuer à toutes les dépenses dans la proportion de 

leur intérêt, ont fait un procès à l'association , et qu'ils 

l'ont gagné, ils ne peuvent demander que les dépens 

soient à la charge exclusive des membres de l'association 

contre lesquels ils ont plaidé. Cette association sera con-

damnée aux dépens ; mais, aucune exception n'étant faite 

dans le décret organique de l'association en faveur des 

membres de l'association qui auraient obtenu contre elle 

une condamnation, les réclamants, remboursés de leurs 

frais et dépens personnels, supporteront, dans la propor-

tion de leurs terrains engagés dans l'association, leur part 

contributive dans la dépense totale mise au compte de 

l'ensemble de l'association. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Leviez, maître des requê-

tes, sur la plaidoirie de M0 Réchard, avocat des sieurs 

Imbert Pilon et consorts, constructeurs primitifs de di-

gues, et malgré les observations de M Bosviel, avocat du 

syndicat des digues de Valoires, syndicat établi pour la 

défense des terres riveraines de l'Isère; conclusions con-

formes de M. Forcade, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement. 

On lit dans le Moniteur ■■ 

« Le maréchal duc Pélissier, après avoir pris cotigé de 

l'Empereur, hier soir, à Plombières, est arrivé aujour-

d'hui jeudi à Paris, à cinq heures après midi, par un train 

spécial du chemin de fer de Lyon. Son Excellence a été 

reçue, à son arrivée, par le maréchal ministre de la guerre, 

le maréchal Magnan, les généraux et les colonels delà 

garde impériale et de l'armée de Paris. Un bataillon d'in-

fanterie était rangé en bataille dans la cour pour rendre 

les honneurs. 

« Le maréchal Pélissier est monté dans la voiture du 

ministre de la guerre, qui l'a conduit dans son hôtel, où 

un appartement avait été préparé pour le commandant en 

chef de l'armée d'Orient. Un escadron de chasseurs for-

mait l'escorte. Partout sur son passage le maréchal a reçu 

l'accueil le plus sympathique. » 

CHRONIQUE 
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PARIS, 8 AOUT. 

Vingt et un marchands ou expéditeurs de lait "destiné à 

l'approvisionnement de Paris ont .comparu aujourd'hui' 

devant le Tribunal correctionnel, 8e chambre, sous la pré-

vention de mise en vente de lait falsifié par un mélange 

d'eau. Le rapport des experts a constaté que le mélange 

existant dans les quantités de lait soumis à leur examen 

variait de 7 à 27 pour 100. 

Le Tribunâl, présidé par M. Rolland de Villargues, sur 

les conclusions conformes' de M. le substitut Bernier, a 

condamné à six mois de prison et 50 fr. d'amende, savoir : 

Les sieurs Dumesnil, demeurant à Vaugirard;—Pouet-

tre,-à La Villette, rue d'Allemagne, 11 (par défaut); ^— 

Lonchamps, à La Chapelle, rue Alaroadet;"—Veillot, à 

Paris, rue d'Amsterdam; — Magnan, à La Chapelle, rue 

de la Goutte-d'Or ; — Bréband, aux Batignolles, rue de 

Levis ; — Duval, Grande-Rue de Sablonville, à Neuilly; 

— Durand, à Vères, arrondissement de Mantes; — Oriot, 

à Ratignolles, avenue de Clicby; — Domeage, à Paris, 

rue des Mathurins, 78 ; — Colas, à La Chapelle, rue des 

Poissonniers. 

Ont été condamnés à trois mois de prison et 50 fr. d'a-

mende, savoir. : 

Les sieurs Aubin, à Senne ville, près Mantes; — Loc-

queneux, rue Constantine, 38, à La Chapelle;—Manchon, 

à Paris, rue Labarde ; — Arnould, à Paris, rue du Fau-

bourg-du-Temple, 16;—Vigy, à Togny-aux-Rœufs, ar-

rondissement de Châlons-sur-Marne; — Fontaine, au 

Pont, canton de Charly-sur-Marne ; — Clovis Lecomte, à 

Bonneil, arrondissement de Château-Thierry: — Jamas, à 

Massy, près La Ferté-sous-Jouarre; — Mauptit, rue de la 

Procession, à Vaugirard, — et Allouis, rue de Paris, 64, 

aux Ratignolles. 

— Les disputes suivies d'échange de coups de poings 

sont des causes généralement aussi embrouillées qu'indi-

gnes des Tribunaux appelés à les juger; les faits de cette 

nature ont rarement des témoins qui les aient vus en en-

tier; l'un a assisté au commencement de l'affaire, l'autre 

au milieu, l'autre à la fin; en sorte que, suivant telle dé-

position, c'est le prévenu qui a battu le plaignant; suivant 

telle autre, c'est le contraire; suivant une troisième, les 

coups ont été réciproques. 

Telle est la position de la cause Daudier contre Mar-

caillon, soumise au Tribunal correctionnel, quand arrive à 

la barre un témoin qui a tout vu, depuis le commence-

ment jusqu'à la fin; qui eût osé espérer un tel témoin dans 

une affaire qui a duré depuis huit heures du matin jusqu'à 

neuf heures et demie du soir, sur la route de Charonne à 

Ragnolet? 

Le témoin : Je m'en allais à Parts avec mes provisions 

dans un panier, pour moi manger, parce qu'il faut vous 

dire que je suis journalier et que j'avais trouvé de l'ou-

vrage; bon, je vois ces denx messieurs qui se dispu-

taient, en criant très haut : «Ah ! par ci, ah ! par là, ah ! 

t'as dit ci, ah ! t'as dit ça... ah ! ah !...» 

M. le président : Mais quoi, quels propos ? 

Le témoin : Ah! je n'ai pas bien remarqué; j'écoutais 

machinalement; ça durait comme ça depuis une heure; 

c'éteit 1 heure de déjeuner, je prends mes provisions dans 

mon panier et je déjenne en regardant la querelle de ces 

messieurs . « Ah ! t'as dit ci, ah! t'as dit ça. — C'est pas 

vrai. — Je te dis que si. — C'est toi. — Non, c'est toi. » 

M. le président : Avez-vous vu porter des coups? 

Le témoin : Parbleu, puisque je n'ai pas bougé de là. 

M. le président: Eh bien, dites comment cela s'est 

passé. 

le témoin : Je vas vous le dire, mais ils n'ont com-

mencé à se donner des coups de poings que le soir, sur 

les neuf heures; ils continuent donc : « T'es un ci. — T'es 

un ça. — T'es un l'autre, u et patati et patata; ça dure 

comme ça jusqu'à deux heures. A deux heures, je me dis : 

C'est le moment de dîner, je prends mes provisions dans 

mon panier et je me mets à manger en regardant la que-

relle. 
M. le président : Enfin, vous étiez là depuis six heures 

sur vos jambes à regarder cette.querelle, et vous ne pou-

vez rien dire ? 

Le témoin : Je ne faisais pas bien attention. 

M. le président : Enfin, voyons, avez-vous vu le sieur 

Marcaillon battre Daudier? 

Le témoin : Lequel est Marcaillon ? 

M. le président : Celui-ci. 

Le témoin (après avoir regardé plaignant et prévenu) : 

Je ne les reconnais pas trop ni l'un ni l'autre; il me sem-

ble que c'est eux, mais je n'en suis pas bien sûr ; je sais 

qu'après que j'ai eu dîné j'ai resté pour voir comment ça 

finirait. 

M. le président : Eh bien, comment cela a-t-il fini ? 

Le témoin : Ça a fini qu'ils se sont battus; je n'ai pas fait 

attention qui a commencé, je regardais machinalement. 

M le président-. Comment vous perdez votre journée, 

tout debout sur une route, à regarder une querelle , au 

lieu d'aller travailler, et vous n'avez rien vu,rien entendu, 

vous ne reconnaissez même pas deux hommes que vous 

avez vus pendant onze heures de suite ? 

Le témoin : Je n'y attachais pas grand intérêt. 

M. le président : C'était pour perdre votre journée alors, 

allez vous asseoir. 

En présence de tels renseignements, le Tribunal a ren-

voyé purement et simplement le prévenu des fins de la 

plainte. 

— Deux fantassins du 39e régiment de ligne se trou-

vent en présence devant le 2e Conseil de guerre; l'un 

Normand et l'autre Gascon. Ils ont vu ensemble Sébasto-

pol et ses formidables batteries; là, ils ont fait cause com-

mune, et, se sentant les coudes dans le même rang, ils ont 

prouvé sur ce glorieux champ de bataille qu'en France la 

valeur est de toutes lés'contrées. Pourquoi donc ces deux 

soldats de Crimée sont-ils aujourd'hui si hostiles l'un à 

l'autre? c'est que celui-ci, Hanquin, le Normand, ayant 

perdu sa médaille de la reine Victoria, n'a trouvé rien de 

mieux que de dépouiller de ce précieux ornement la tuni-

que de Aude, le Gascon. 

L'audacieux Normand n'a vu que le beau côté de la mé-

daille; mais toute médaille a un revers, et le revers de 

celle d'Aude a été particulièrement fatal au pré venu. On 

en jugera par les faits qui vont suivre. 

Un jour du mois dé.juin dernier, il y avait parade au 

39" de ligne; Aude venait de prendre sa grande tenue, 

lorsque, promenant la brosse sur sa poitrine, il s'aperçut 

que sa tunique ne portait plus la médaille de la reine Vic-

toria. Son désappointement fut extrême; il s'imagina d'a-

bord quequelque envieux voulait luicontesterlagloired'a-

voir combattu en Orient; mais il réfléchit qu'il ne pouvait 

avoir d'ennemi de ce genre dans un régiment où chacun 

portait, comme lui, le signe distinctif de nos dernières 

campagnes. 
Ce n'était donc qu'un voleur qui avait pu lui prendre 

sa médaille. Aude alla donc se plaindre à ses supérieurs. 

« Mais, lui dit le sergent, une médaille ressemble tant à 

une autre médaille sortie de la même matrice, qu'il sera 

bien difficile de retrouver la vôtre. » Laissez faire, répon-

du Aude, je vais me mettre moi-mêmeàla recherche.En ef-

fet, au bout de huit jours de démarches, le gascon Aude 

saisit Hanquin le Normand, et l'amena devant le capitaine 

de leur compagnie pour s'expliquer avec lui sur la posses-

sion de Ja médaille que, lui, Hanquin, portait sur sa tuni-

que. Le résultat de cette épreuve fut qu'il y avait lieu de 

traduire Hanquin devant le conseil de guerre, sous l'in-

culpation de vol au préjudice d'un camarade, i 
Après la lecture des pièces, M. le président interroge 

le prévenu. 
M. le préskient au prévenu : Il paraît clair, d'après ce 

que nous venons*d'entendre, que la médaille que vous 

portiez un jour que vous étiez de garde ne vous apparte-

nait pas ; n'était-ce pas celle de votre camarade le fusilier 

Aude? 

Hanquin : Que vient-il me réclamer, celui-là? j'ai une 

médaille sur mon uniforme, donc elle est à moi, et il n'a 

pas le droit d'y toucher. 

M. le président : Aude dit que c'est vous qui lui avez 

pris sur son uniforme la médaille que vous soutenez être 

la vôtre. Ainsi vous niez avoir commis cette soustraction 

frauduleuse? 

Le prévenu : Oui, mon colonel, foi d'honnête Normand, 

comme disait mon père; jamais les Hanquin n'ont mis la 

main sur le bien d'autrui. Et à preuve de ce que je vous 

dis, qu'ayant laissé choir je ne sais comment ma Victoria, 

je l'ai retrouvée peu de jours après à deux cents pas en-

viron du poste. » 

M. le président : Nous allons entendre la déposition du 

plaignant, qui va nous donner quelques preuves à l'appui 

de son accusation. 

Aude : Il faut vous dire qu'un jour de cet été, 

la cantmière elle vient s'adresser à un groupe dé trou-

badours qui étions là sur la porte qui flânions à regarder 

dé droite et dé gauche les passants qui passaient, et nous 

dit qui est-ce qui veut... 

M. le président : Allons, supprimez ces circonlocutions 

et arrivez au but. Voilà une médaille, est-ce la vôtre? 

Vous l'a-t-on volée; expliquez-vous sur le vol. 

Le gascon, se balançant : Mais certes qu'elle est z'à 

moi. C'est pourquoi qué la cantinière étant venue et qu'elle 

a dit : « Qui est-ce qui sera lé joli garçon qui mé veut ti-

rer un seau d'eau? — C'est moi, que je m'écris-z'au plus 

fort quéjé peux... » 

M. le président : Vous tenez à votre cantinière, il pa-

raît ; finissez-en bien vite, et arrivez au vol reproché à vo-

tre camarade. 

Le Gascon, avec le même balancement : C'est pour céla 

qué la cantinière elle a vu ma médaille à la tunique quand 

jé puisai son eau. Alors il est évident qué puisqu'elle n'y 

était plus le lendemain elle avait dispaiu pendant la nuit. 

Et c'est ce Normand-là qui m'a fait l'honneur de me dé-

grader et de me voler ma Victoria, qué j'ai retrouvée sur 

sa poitrine. 

ât. le président au prévenu : Qu'avez-vous à répondre 

sur cette déposition ? 

Hanquin vivement : Ce camarade-là, il me reproche 

d'être un Normand, je n'ai pas besoin de lui dire que lui 

c'est un fameux Gascon devenir soutenir que j'ai prissa mé-

daille, comme si la reine d'Angleterre en avait fait faire 

une exprès pour lui. Celle-ci est à moi, je l'ai trouvée 

après avoir perdu la mienne ; en fait de médailles de Cri-

mée, elles sont toutes comme des sœurs. 

Le Gascon Aude : Mon colonel, on dit qué les Nor-

mands ils sont fins, mais pas assez pour faire taire un 

Gascon, et la preuve je vas vous la donner. (Aude prend 

délicatement entre le pouce et l'index de sa main droite 

la médaille placée sur le bureau des pièces à conviction). 

La médaille, com' vous la voyez, elle a deux faces-, et jé 

vas vous faire voir com' quoi celle-ci est à moi. Tenez, 

monsieur le président, faites-moi le plaisir de demander 

au fusilier Hanquin, puisqu'il ne veut pas qué jé lui dise 

Normand, s'il sait lire la gravure sur métal. 

Aude présente la médaille à M. le président, et, jouis-

sant par avance du résultat de l'épreuve qui va avoir lieu, 

il se caresse le menton, sourit d'une façon narquoise en 

regardant le prévenu, et redouble ses balancements. 

M. le président : Qu'est-ce que cela veut dire? 

Aude : Tenez, là, monsieur le président, sous le bras 

du génie, voyez ce qu'il emporte, ce génie... N'y voyez-

vous pas le nom de : Aude?... C'est moi qui l'ai gravé 

avec la pointe d'une épingle. 

M. le président et M. le chef de bataillon placé à sa 

droite examinent très attentivement le revers de la mé-

daille, et finissent par y trouver l'indicatien donnée par le 

plaignant. Les membres du Conseil se passent la médaille, 

et Aude jouit d'un triomphe anticipé, tandis que le pauvre 

Normand baisse la tête sous le poicls de cette preuve de 

propriété que son adversaire vient de tirer du rever s de sa 

médaille. 

M. le président, au prévenu : Voilà qui est décisif. Cette 

médaille est celle du fusilier Aude. Avouez que vous avez 

eu la faiblesse de la lui dérober. 

Le Normand Hanquin, balbutiant • Je ne l'ai pas volée, 

je l'ai trouvée, et alors je me suis dit qu'elle valait bien la 

mienne, dont je regrettais la perte. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial, 

soutient la prévention de vol, et le Conseil condamne Han-

quin à une année d'emprisonnement. 
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AU COMPTANT. 

3 0r0j.22juin 70 60 
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4 ll2 OjOde-1825... 
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— Ditol855. .. 
Act. de la Banque... 4100 — 
Crédit foncier...... 
Société gén. mob... 1635 — 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1856... 90 50 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 0j0....... 
Turquie (emp. 1854). 103 1 [2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. —■ — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 388 75 
Oblig. de ia Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'industrie. 72 50 
Quatre canaux —■ — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.. 600 — 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard.. 127 50 
Docks-Napoleon 185 25 

A TERME. 

3 0r0 
3 0[0 (Emprunt) 
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4 l{2 0[0 (Emprunt). 
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Cours, haut. 

70 65 70 75 
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70 65 
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70 70 

CI2E2KIBJS DE FER COTÉS AC S'ARQUAT. 

Paris àOrléans 1415 
Nord 1050 
Cheminde l'Est anc.) 942 

— (nouv.) 855 
Paris à Lyon 1455 
Lyon à la Méditerr.. 1832 
Midi 805 
Ouest 965 
Gr. central deFrance. 711 25 . 

Bordeaux à La Teste. 710 — 
Lyon à Genève 812 50 
St-Ramb. à"€renoble 672 50 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

623 — 
580 —-
892 50 

535 — 

On remarque au nombre des récentes publications du Mé-
nestrel : 1° l'Ange exilé etGorinne, de Félix Godefroid, scènes 
chantées par MmB Lauters ; 2° la Chanson du Mousse, nouvelle 
rêverie pour piano, par Henri Rosellen, et la grande fantaisie 
militaire de J. Ch. Hess, intitulée Victoire ! 3» enfin, comme 
musique de danse exécutée avec succès au Jardin Mabille et au 
Château des Fleurs par l'excellent orchestre de Pilodo : la 
Polka des bacchantes, la Graziella, le Cainaval desFées et la 
valse de la liose d'Auvergne, productions de L. Micheli^ l'au-
teur du Clairon des Zouaves. 

— Le Sire de Franc-Boisy obtient un immense succès de ri-
re à l'Hippodrome; le cortège de la petite châtelaine, le joyeux 
ballet des étudiants et des grisettcs.la burlesque vengeance du 
sire de Franc-Boisy, toutes ces scènes sont des plus comiques. 
C'est un succès populaire qui ne peut manquer d attirer à 
l'Hipporlrome non seulement les Parisiens, mais encore les 
provinciaux et les étrangers qui se trouvent à Paris. 

— JARDIN MABILLE.— Ce soir aura lieu jusqu'à deux heures 
du matin la troisième Grande Fête de nuit. — Avis aux étran-
gers et à la fashion parisienne. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

m FERME 
Etude de M' PH Att». avoue à Paris, rue de 

Grammont, 25. 
Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées au Palais-de-Justice à Pa-
ris, le mercredi 27 août 1856, deux heures de re-
levée, 

D'un COUPS BE K* F. Il ME et un lot de terre 
labourab'e, prés et bois, dépendant de la ferme de 
Fessanvilliers, située pour la plus grande partie 
arrondissement de Dreux (Eure-et-Loir), et pour 
l'autre partie dans l'arrondissement d'Evreux 
(Eure). 

Mise à prix : 30,000 IV. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A si* PEC.ltti), avoué à Paris, rue de 

Grammont, 23 ; 

2<1 A Me Castaignet, avoué à Paris, rue de Ha-
novre, 21 ; 

3° A M" Piat, notaire à Paris, rue de Rivoli, 89; 
4° A M" Glatigny, notaire à Brezolles (Eure-et 

Loir) ; 

Et sur les lieux pour les visiter. (6172) 

MAISON A \m 
Etudede SSL" a>OVl'L.ii-D ; BOIS, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Capucines, 8. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 28 

août 1856, 

D'une DtlASSOfa* avec terrain, jardin et bâti-
ments, sis à l'île Saint-Germain, commune d'Issy, 
canton et arrondissement de Sceaux. 

Mise à prix : 13,417 fr. 
S'adresser : 

1° A sa0 l»OSTE L- u t; BOIS, avoué pour-
suivant ; 

2° A Si» Callou, 1 . 

3° A M' Froger de Maunv, f avoués présents. 
4° A M« Devant, " ) 

■ (6186! 

MAISON ii Y8LTÀ, A PARIS 
Etude de Û'CSUI iSOÏJ, avoué à Paris, rue Nëîive-

des-Peti ts-C ham ps66. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 21 août 1856, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Volta, 34, 
Sur la mise à prix de 94*850 fr. 
S'adresser pour les renseignements k Paris : . 
1° A W «>t 11»<>1\ avoué poursuivant, rue 

N'euve-des-Petits-Chanips, 66 ; 

2° È Me de Brotonne, avoué, rue Vivienne, 8; -
3° Et à Mc Levesque, avoué, rue Neuve-des-

Bons-Enfants, 1. (6192) 

MAISON A M0NTR01GE 

Etude de M
e
 PÉKO^IWB, avoué à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 35. 

Adjudication le samedi 23 août 1856, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une M 4.ISOJI à Montrouge, rue deChàtillon, 
113. 

Produit brut, 850 fr. — Mise à prix : 7,000 fr. 
S'adresser à UM'ÉROSWIi, avoué, et à 

M. Isbert, syndic, rue du Faubourg-Montmartre, 
54. (0191) 

MAISON A PARIS 
Etude de 11° FUBC¥-tAPEHCHE, avoué, 

rue Sainte-Anne, 48. 
Vente sur licitation à l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le 20 août 1«56, 
D'une MAISON à Paris, quai des Orfèvres, 8, 

louée 1,000 fr. 

Mise à. prix: 10,000 fr, 
S'adresser audit SI* ElPEitt 1IE , avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie de l'enchère, 
et à Me Tresse, notaire a Paris, rue Lepelletier, 
14. (6173) 

MAISON A PARIS 
Etude de Me BE BBOTOV\E, avoué à Paris, 

rue Vivienne, 8. 

Vente sur conversion, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Si .41S ON avec terrain, sis à Paris, rue 
Popiucourt, 21. 

L'adjudication aura lieu le samedi 30 août 
1856. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A S!" E»E iiKO'l'U.\.\|i, dépositaire d'une 

copie du cahier, des charges ; 
2" A M" Ernest Moreau, avoué à Paris, place 

Royale, 21. (6185) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

S'adresser à M' NRlir.nT. notaire àParis, rue 

de l'Ancienne-Comédie, 4. (6184) 

MAISON À AlITEUIL RAMEAU BOILEAU. 

A vendre par adjudication (sur une seule enchère;, 

en la chambre des notaires de Paris, le 12 août 
1856, à midi, 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser à 31e MESTA YEB, notaire, rue 

de la Chaussée-d'Antin, 44. (6135) 

BILLE TERRE DANS L'ALLIER 
A vendre à l'amiable, 

La TEIIKE OE t'MA TE El. S, près Saint-
Pourçain (Allier), à 12 kilomètres de Varennes 
(chemin de fer Grand-Central). 

Cette terre se compose d'un château en bon état, 
avec réserve; plus, de cinq fermes et d'un moulin 
sur la Fioule, aussi en bon état, affermés par baux 
notariés moyennant 17,265 fr. par an nets d'im-
pôts. 

La propriété, presque d'un seul tenant, contient 
215 hectares; elle offre agrément et revenu, jolie 
chasse et belle pèche. 

L'ÉCONOMIE, 
Société d'assurances mutuelles 

sur la vie. 

Conformément au paragraphe 2 de l'article 55 
des statuts, l'assemClée générale des souscripteurs 
de l'Hr<>ii<»ml« est extraordinairement convo-

quée au siège de l'administration, rue Saint-Geor-
ges, 20, pour le samedi 13 septembre 1856, à trois 
heures précises de relevée. 

La réunion aura pour objet de statuer sur l'op-
portunité d'une liquidation générale anticipée. 

Le directeur provisoire de l'Economie, 
(16276) J. HuriiRT. 

STÉ GÉr DE .CONSERVAT! 

Le liquidateur de la Société générale «le 
conservai Ion «les substances «18-

«Siçjitaîres, dont le siège était à Paris, boule-
vard Poissonnière, 2. prévient Mil. les actionnaires 
et int-'ressés de cette société qu'il a transféré le 
siège de la liquidation, 15, rue Saint-Lazare. 

Visible tous les jours jusqu'à onze heures du 
matin, dedeuvàcinq heures de relevée. (16275) 

portants de la presse comme le modèle des ouvra-
ges de ce genre, et accueilli avec tant de faveur 
parle public, que dix mille exemplaires ont été 
vendus en quelques mois. L'édition actuellement 
en vente est au courant de tons les embellisse-

ments et de toutes les modifications qui ont eu 

lieu jusqu'à ce jour. 
280 belles vignettes illustrent ce volume, qui est 

à la fois un guide exact, et spirituel, un ouvrage 
littéraire et statistique d'one grande valeur et un 

album des plus intéressants ; il peut être recom-
mandé sans crainte comme le meilleur livre que 
puissent lire les visiteurs qui affluent à Paris. 

Librairie de L. HACHE f TE et O, rue Pierre-

Sarrazin, 14, à Paris, dans les gares des chemins 
de fer, et chez les principaux libraires de la 

France et de l'étranger. (16256)* 

Métier tout élastiques, sans gous-
sets, brevetées 

brique, 12, rue Perche (Marais 
sets, brevetées. 30 0)0 rabais. Fa-

Exportation. 
(16211)* 

PLUS D'EMPOISONNEMENT 

OftïBfîHft A L'IIlilLE 
sur tissus transparents et opaques. 

MM. les actionnaires de la Société «le peiii 
tare à i'huîlc sur tissus transparents 
et opa«iues, sous la raison sociale veuve Chau-
sy et Cc, sont convoqués, conformément à l'art. 43 
des statuts, en assemblée générale extraordinaire 
au siège social, à Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 13, le lundi "25 août, présent mois, trois 
heures de relevée, afin d'entendre le rapport de la 
gérance, voter sur les questions qui seront sou-
mises à l'assemblée, prononcer, s'il y a lieu, la 
dissolution et mise en liauidation de la société. 

(16277) 

nouveau guide 
voyageurs, avec 

dos 
UUULl S Mli, voyageurs, avec 18 

plans et 280 vignettes, faisant partie de la Biblio-
thèque des Chemins de fer. Un volume de 850 
pages. Prix: cartonné, 7 fr.; relié, 8 fr.; franco, 
8 fr. 25 c. 

Ce guide a été cité par les organes les plus im -

par la 

téré-
benthine. Peinture hygiénique sans odeur, 20 p. 
100 de rabais. 3 couchés en 1 jour; 1 voiture en 8. 
Travaux en tous genres. Vente de couleurs, papiers 
peints. Compagnie Colocirium, 122, rue de Rivoli. 

(16212)* 

rationnel. 
SEUL DÉPÔT à la 

ECfe nu TEMPLE, 221, 
Paris, et dans les 
franco. 

•harmacie de Don».!! 
ol

.
nu

.
E
 °

es
 JMMoîrj>i 

principales m,„.._ ! *«. 

fis. 

CIGARETTES CI1ARTR0I]LE:,ODÊ

ES
; 

Dosage et introduction directe de l'iode pur 
dans les poumons par Viodometre, 

Appareil b. s. gs d. g. pour la GUÉRI SON des 

MALADIES DE P01THINE, 
Les maladies de poitrine, arrivées même a un 

degré très avancé, sont heureusement combattues 
par les CIGARETTES et I'IODOMÈTRE CIIAR.TP.OULE. 

L'éloge qui en a-été fait à l'Académie de médecine, 

d'après les résultats obtenus dans les hôpitauv, 
en est le plus sûr garant. Aussi leur usage est-il 

universellement répandu dans toute l'Europe, et 
ils sont mis en pratique par les hommes les plus 
compétents comme le remède le plus sûr et le plus 

NETTÔY1GS DES 
Sur la soie, le velours, la lui:ie, sur ù 

étoffes et sur les gants de peau par l 

!lZlNE-COLLAS.o^,:eeflr».,( 
Médaille à l'Exposition universelle 

! 16218,. 

DENTIFRICES UROZl 
L'Elixir an Quinquina, Pyrètw 

et Gayac, est d'une supériorité reconnût 
1° Pour conserver aux dents leur blanche, 

naturelle, aux gencives leur santé, les pré...
1 

vantdu ramollissement, de la tuméfaction d 
scorbut, enfin des névralgies dentaires; ' 

2° Pour son action prompte et sûre pour». 
réTer la carie, et pour la spécificité incontes 

table avec laquelle il calme immédiatement! 
les douleur» ou rages de dents. 

La Poudre Dentifrice, également com 
posée de Quinquina, Pyrèthre et Gayac, et d» 
plus ayant pour base la magnésie anglaise 
jouit de la propriété de saturer le tartre, l'en' 

pêche de s'attacher aux dents, et prévient ainsi 
leur déchaussement et leur chute. 

L'Opiat au Quinquina, Pyrèthre et Gayac 
réunitaux propriétés communesà l'Elixir etàlà 
Poudre, une action toni-stimulante qui en fait i, 
meilleur préservatif des affections de la bouche 

Le flac. d'Elixir ou de Poudre,l fr. 25; l
u 

6 flac., pris à Pam, 6 fr. 50 c. — Le pot 
d'Opiat, 1 fr. 50 c; les«, pris à Paris, S fr. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : Pharmacie LABOZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. 

En vente au bureau de la GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
31 , PLAClî DE LA BOURSE, A PARIS. 

SOI 
RELATIVE AUX SOCIÉTÉS EN COMMANDITE PAR ACTIONS. 

SUIVIE 

De l'ex;;osé des motifs du rapport de la commission, de la délibération du Corps législatif, ek. 

Ces documents authentiques formant le commentaire naturel, complet et indispensable de la loi. 

87M rot. fa-SV PIJBEÏES PAS* JACQUES BBESSOJV. Prix t 1 fr, 

,.
T>

' (1027S/ 

ni K 

DE LA 

LOTERIE 

Un billet d'un franc de la LOTERIE DE SAINT-ROCH 

concourt au tirage de tous les lots, dont la valeur totale est 
de 190,500 FRANCS. 

Chaque billet d'un franc peut gagner deux fois, c'est-à-dire 
une valeur de 125,000 FRANCS. 

pj| Les lots gagnés seront délivrés par l'administration, après 
mw h" dépôt préalable des billets favorisés par le sort. 

^UT JÊBBÊ Le tirage devant avoir lieu irrévocablement le 16 de ce mois, 

ne pas attendre aux derniers jours pour faire sa demande. — 
Toute personne qui demandera 10 BILLETS recevra des séries 
assorties, et, par le courrier du 18 août, la liste officielle des nu-
méros gagnants. 

Adresser les demandes de billets soit à M. LETHEUX, agent 
général, 53, rue Nve-des-Petits-Champs, à Paris, soit à VAd-

t 
ministration centrale, 1, rue Embouque-d'Or, à Montpellier. 

VI 111XIJV.T OIS 

COURT L! CHANCE 
I T. : : .' DE 

GAGNER 

BUREAUX DE VEtSTE EN DÉTAIL 
DANS LES DÉPARTEMENTS : 

A llontpcllfar, au siège de l'Administration, rue Embou^e-

d'Or, 1. 
A Toulouse, M. Querre, grand bureau des loteries, place du 

Capitale, 9. 
A Bordeaux, le directeur du grand bureau des loteries, gale-

rie Bordelaise, 28, 
A Eyoïi. quai Saint-Antoine, 9. 

A PARIS : 
n. Eetlieui-, agent de la Loto- M. Scbwartie, 8,r.dc l'Eperon 

ric,35,r.N'-des-Petits-Charnps M. Sevestre, an Perron du 
SI. Kault, 20, r. de la Banque. Palais-Royal. V 
Si. Pages, 15, r. de Trèvise. H. Estibal, 12, pLdclaBours: 
Susse frères* 31, place de la SB. ffascherenu, i i, passage 

Bourse. I Jouffroy. " : . 
M. PÎadys, 152, r. de Paris, M'"" Mnnoury ,33.r.deKo*'' 

à Belleville. M. Eeforestier, 01, rue* 

!Sim: Breton, 30, boul. Pois- Rambuteau. 
sonnière. .M"'« pïgorèau, 7, r. d Ente-

Ventes mobilières. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «SAKETTE BES TTBIBI.XAIUX, le DROIT et le dOLH\ AI< GÉNÉRAL, D'AFFICHES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 2. 

Le 9 août. 
Consistant en comptoir, chaises, 

tables, fontaine, etc. (6958; 

Consistant en tables, commodes 
chaises, pendules, etc. 1,6959) 

Consistant en guéridon, canapé, 
fauteuils, chaises, etc. (6960) 

Sur la place publique de La Villette. 
Le IO août. 

Consistant en tables, secrétaire, 
bureau, chaises, etc. (6957) 

Sur la place publique de la com-
mune de Montmartre. 

Le 10 août. 
Consistant en habit, gilets divers, 

chemises, mouchoirs, etc. (6961) 

lin une maison à Belleville, rue 
de Paris, 64. 
Le 10 août. 

Consistant en comptoir, chaises, 
tables, commode, etc. (6962; 

En une maison sise à Gentiliy, Mai-
son-Hianclie, 114 bis. 

Le 10 août. 
Consistant en secrétaire, armoire, 

pendule, commode, etc. (6963) 

Sur la place de la commune de 
Passy. 

Le 10 août. 
Consistant en tables, chaises, 

«ommode, armoire, etc. (696/i) 

En une maison sise à Joinville-Ie-

Pont, Grande-Kue. ^ 
Le 10 août. 

Consistant en tables, chaises, 
hullet, bureau, etc. (6965; 

Sur la place publique de la commu-

ne de Gentiliy. 
Le 10 août. 

Consistant en tables, tableaux, 
armoire, glaces, etc. (6966) 

En la place de la commune de 
Batignolles. 

Le 10 août. 

Consistant en chaises, fauteuils 
pendules, tables, etc. (6967;' 

En une maison sise a Belleville, rue 
de la Marre, 7. 

Le 10 août. 

' Consistant en armoire à glace, 
chaises, fauteuils, etc. (6968; 

Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossihi, 2. 

Le 12 août. 
Consistant en tables, chaises, 

comptoir, glace, etc. (6969; 

Consistant en parfumeries, savons, 
casiers, comptoirs, etc. (6970 ) 

SOCIETES. 

Etude de M'MEURS-MASY, rue du 

Hasard-Richelieu, 8. 
p une sentence arbitrale rendue le 

builjudlet uni huit cjenl cinquante-
six par MM. Lassions, avocat, et 11e-
léon, négociant, laquelle a été dé-
posée e vingt-deux du même' mois 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine et revêtue de l'ordon-
nance d exequatur le surlendemain 
vingt-quatre, le tout enregistré le 
sept août mil huit cent cinquante-
six, 

11 appert que la société formée le 
onze mars mil huit cent cinquante-
six entre M.Adolplie MILLOCHAlLné-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Vaugirard, 101; mademoiselle Emé-
ranee GIOVANNOTTl, négociante, 
demeurant rue Montliolon, 18, et 
M. Jacques-Auguste FORTIER, pro-
prjélaire, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-Montmartre, 33, pour 
la fabrication et la vente des lours 
Millocliau pour la carbonisation 
des combustibles, sous la raison 
MiLLOCHAU, FORTIER et C, et dont 
le siège était rue du Faubourg-
Montmartre, 33, est dissoute, et que 
M. Alitlo.-hau reste chargé de l'actif 
et du passif. 

MEURS-MASV. (4627) 

Etude de M' MEURS-MAS7, rue du 
Hasard-Richelieu, 8. 

D'un acte sous 'seing privé, fait 
triple à Paris le six août mil huit 
cent cinquante - six, enregistré le 
huit, par Pommey, 

11 appert : 

Que la société en nom collectif, 
pour 1 exploitation d'une maison de 
commission eu marchandises en 
France et en Angleterre, sous la 
raison A.-H. SLACK, TAYLOlt et C«, 
dont le siège est à. Paris, boulevard 
des llaheas, 6, avec succursale à 
Londres, 30, Lime street-city, la-
quelle a été formée par acte sous 
seing privé en date du vingt-quatre 
avril dernier, et enregistré le vingt-
cinq par Pommey, et publié con-
formément à ta loi, entre MM. Ar-
dern-Hulme SLACK, négociant, de-
meurant à Londres, 30, Lime street-
city ; Charles-Henry POTEL, négo-
ciant à Paris, rue d'Knghien, 40 ; 
Perigrini - ïaylor BINGLEY, négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard 
des Italiens, 6 ; est dissoute à partir 
du premier août courant (mil huit 
cent cinquante-six), par suite de la 
retraite ce M. Potel, l'un des asso-
ciés ; 

yuc ledit sieur Potel est entière-
ment décharge des engagements so-
ciaux: 

Vue 1 actif est abandonné à MM. 
Slack et Bingley, à charge d'étein-
dre le passif pour lequel M. Potd 
ne pourra en rien et pour rien être 
recherché; 

Que MM. Slack et Binaley, sous la 
même raison sociale, feront la li-
quidation, et qu'à sa lin ils feront 
cesser l'indivision. 

t'aris, le six août mil huit cent 
ciaquante-six. 

MEURS-MAST. (4628) 

Par acte du vingt-neuf juillet mil 
huit cent cinquante-six, société en-
tre Louis VIENNE et Auguste VIEN-
NE, limonadiers, demeurant ensem-
ble à Belleville, rue de Paris, 10. 

Durée de la société : du premier 
avril mil huit cent cinquante-six au 
premier,janvier mil huit cent soixan-
le-dix-sept. 

Raison sociale : VIENNE frères. 
Gérants : les deux associés. 

But de la société : l'exploitation 
d'un fonds de limonadier 

Signé : ViijNNE frères. (4631) 

Etude de de M« Augustin FRÉVILLE, 
avocat, agréé près le Tribunal de 
commerce de la Seine, demeurant 
à Paris, place Boïeldieu, 3. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente-un juil-
let mil huit cent cinquante-six, en-
registré audit, Paris le sept aollt mil 
huit cent cinquante-six, folio 47, 
recto, case 4, par le receveur, qui a 
perçu soixante-six francs pour les 
droits, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Entre : 

MM. RICOIS, FOUQUETEAU et C", 
négociants, demeurant à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin , 9 , d'une 
part, 

Et madame veuve Marie VERXIER, 
maîtresse confectionneuse, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Bréda, 6, 
d'autre part. 

Une société en nom collectif a été 
constituée entre les susnommés pour 
l'exploitation d'un brevet relatif à 
la fabrication ek a la ventede jupons 
à ressorts d'acier, en gros et en dé-
la.il, tant à Paris qu'à l'étranger. 

La raison et lartignapire sociales 
seront • Veuve Marie VERNIER etG«; 
elle appartient à MM. Ricois, Fou-
queteau et O, qui ont seuls le droit 
d'engager la société vis-à-vis des 
tiers. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Neuve-Bréda, 6, mais il 
pourra être transporté dans tout au-
tre local à Paris, du consentement 
des deux associés. 

La durée de la société est fixée à 
cinq années, qui commenceront le 
premier août mil huit eent cinquan-
te-six, pour finir le trente-un juillet 

mil huit cent soixante-un. Néan-
moins, MM. Ricois, Fouqueteau etC« 
auront seuls le droit de continuer la 
société pendant cinq autres années, 
en prévenant leur associée, et par 
écrit, six mois avant l'expiration de 
la première période. 

Pour extrait : 

A. FRÉVILLE. (4630) 

Cabinet de M. WAGEB, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 17. 

D'un acte sous seings privés, l'ait 
double à Paris le quatre août mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
au même lieu le cinq du même 
mois, folio 39, recto, case 6, aux 
droits de six francs, 

Entre M. Charles-Joseph CARLIER, 
ci-ilevant négociant à Calais et àPa-
ris, rue Montmartre, 96, et actuelle-
ment demeurant à Paris, rucMon-
torgueil, 5, 

Et M. Joseph-Edmond SALI.AIUI et 
madame Jeanne-Azclinc BOISSIER, 
de lui autorisée, demeurant ensem-
ble à Paris, ci-devant rue Montor-
gueil, 5 et actuellement boulevard 
Saint-Martin, 67, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif à 

l'égard de M. Cartier et en comman-
dite à l'égard de M. et Mn,« Sallard, 
constituée par acte sous seings pri-
vés, fait double à Paris le quatre fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré au même lieu le six du 
même mois, folio 180, verso, case 4, 
aux droits de six francs, déposé el 
publié conformément à la loi, ayant 
pour objet l'exploitation d'un fonds 
de commerce de gibier et volail-
les, sis à Paris, rue Montorgueil, 5, a 
été déclarée dissoute à partir du 
quatre août mil huit cent cinquan-
te-six, et que, d'un commun ac-
cord^. Cartier a été nommé ,seul li-
quidateur. 

Pour extrait : 

CARLIER. (4629) 

EXTRAIT DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte d'écrit privé, en date à 
Paris du vingt-cinq juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré en la 
même ville, le vingt-huit, aux droits 
de six francs, 

Il résulte : • 

1» Que MM. Svlyain DARD Y, ingé-
nieur constructeur de fours, demeu-
rant à Paris, rue Jean-iacques-ltous-
seau, 5, d'une part; Antoine COM-
BES, aussi ingénieur el constructeur 
de fours, demeurant aussi à Paris 

rue des Vieilles-Etuves-Sainl-Hono-
ré, 9, d'autre part; et M. Louis CA-
BUZET, ancien boulanger, demeu-
rant en la même ville, rue Saint-
Honoré, 90, encore d'autre part ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la vente des 

fonds lie boulangerie et pour toute» 
autres transactions qui en sont la 
conséquence ; 

2» Que chacun d'eux émolumente-
ra un quart dans la soeiélé, et que 
le quatrième qu.'irl est réservé à une 
quatrième personne, qui a promis 
de se joindre à l'opération en ap-
portant des fonds en participai ion; 

3» Que la raison sociale sera DAR-
DY, COMBES, CABUZET et C-, et que 
chacun des associés aura la signa-
ture, sans pouvoir en faire usage 
que pour les besoins de la société, 
sous peine de nullité j 

4. Que, dans le cas où il serait né-
cessaire de faire un emprunt ou de 
prendre de l'argent en dépôt, les 
obligations ne serontvalables qu'au-
tant qu'elles seront signées des trois 
associés ; 

5° Que le siège de la société est fixé 
àParis,ruedes Vieilles-Etuves-Saint-
llonoré, 9, avec réserve de le trans-
férer ailleurs, si les parties en con-
viennent; 

6° Que la société aura une durée 
de dix années, à partir du premier 
août mil huit cent cinquante-six; 

7° Que l'apport de chacun des as-
sociés est de quinze mille francs ; 

8° Que MM. Dard y et Combes, spé-
cialement constructeurs de fours de 
boulangerie, se réservent pour eux 
seuls cette industrie. 

Pour extrait : 

Fait à Paris, le août mil huit 
cent cinquante-six. 

DAUDY. A. COMBES. CABOZET. 

(4632) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 AOUT 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAUB1ÈRE, anc. md de 
r'nregislre u Paris, le 

Re^u daux francs quarante centimes. 

•■barbons, h Belleville, passage Des-
chanïps, 3; nomnie M. Drouin juge-
coiuinissaire, et M. Isbert, rue du 
Faub.-Montmartre, 54, syndic pro-
v tsoire (N» 13347 du gr.). 

Du sieur LtBOlS (Eugène), cré-
mier, rue Beaubourg, 53;nommeM. 
Gaillard juge - commissaire, et M. 
Lclïançois, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N» 13348 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviUs à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VANELLE (Victor), nid 
colporteur, à. La Chapelle-St-Denis, 
rue Léon, 14, le 14 août à 10 heures 
l[2 (N" 13340 du gr.); 

De la sociélé BAUM el LEFEBVRE, 
imprimeurs sur étoiles, à Saint-De-
nis, rue Brise-Echalas, 8, composée 
de Jean Baum et Clément Lefebvre, 
te Vi août à 10 heures 1]2 {N° 13329 
du gr.); 

Du sieur THIRY aîné (Pierre), an-
cien entrepreneur de travaux pu-J 
b!ics,rueJoubert,5,etrue du Faub.-
St-Denis, 223, le 14 août à 9 heures 
(N? 13331 du gr.); 

De la sociélé ALLIEZ, GRAND el 
C«, banquiers, rue de Trévise, 14, 
composée de Antoine Alliez el Vic-
tor Grand, seuls gérants, et de 
commandilaires, le 16 août, à H 
heures (N° 13339 du gr.); 

PO!»
1 assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tan: sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société générale de gastro-
nomie, actuellement connue sous la 
raison MARTIN et C«, dont le siège 
est à Paris, rue Lepelletier, if, 
ayant eu pour gérants les sieurs 
Ventre-d'Auriol, Martin, Garet el 
Camus, le 13 août à 3 heures (N° 

13228 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

■ . Lki.'j ^ 
Du sieur VILLEMAGNE (Alexis), 

nég. en.vhif, boulevard Beaumar-
chais, 113, le 13 août à 3 heures (N» 
I27f3'mi gr.': 

DU sieur (iALTlER, négociant, di-
recteur de. la Palusiemie, rue de ' la 
Chaussée-d'Antin, 37, le 13 août à 
12 heures (N» 11013 du gr.); 

De la société GAUTIER et C», dite 
la Palusienne, dont, le siège était à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
37, le 13 août à 12 heures (N° H727 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 011-

s'il y a lieu, s'entendre, déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater dé ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur RARDÈCHE (Pierre-
Charles), anc. maître d'hôtel, à Pa-
ris, rue et hôtel de Beaune, 22, ci-
devant, et actuellement à Puteaux, 
rue de Paris, 41, entre les mains de 
M. Filleul, rue Sainte-Appoline, 9, 
syndic de la faillite (N° 13313 du 
gr.); 

Du sieur ERNST ( Ferdinand ), 
ébéniste, passage Saint - Bernard, 
18, entre les mains de M. Sommai-
re, rue du Chàteau-d'Eau, 52, syndic 
de la faillite (N» 13183 du gr.); 

De la sociélé Eugène-Claude et 
L. LEFORT, distillateurs, à La Vil-
lette, rue de Flandres, 10S, compo-
sée de Eugène-Claude et Louis Le-

fort, entre les mains de M. Brouil-
lard, place Breda, 8, syndic de la 
faillite (N» 13315 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite de la so-
ciété GARNIER frères, nids de tapis, 
rue de la Chaussée-d'Antin, n. \, 

sont invités à se rendre le 13 août 
à 3 heures précises, au Tribun»' 
de commerce, salle des asscmtffi 
des faillites, pour, conformément » 
l'article 537 du Code de commet 
entendre le compte définitif 
rendu par les syndics, le détw£ 
le clore et l'arrêter; leur donner0*' 
charge de leurs fonctions et donna 
leur avis sur l'excUsabilité du W*. 

NOTA. Les créanciers et le >a"" 
peuvent prendre au greffe comB| 
nidation des comple et rapport11" 
syndics (N» 127H du gr.). 

Messieurs les créanciers conç 
saut l'union de la faillite deâ sieur» 
SIR HENRY et C", Compagnie ' 

l'acier fusible, à Neuilly, f f" 
de Madrid, n. 4, sont invites i -
rendre le 13 août, à 10 heure» ;; 
précises, au Tribunal de coinaMW 
salle des assemblées des M'""^' 

pour, conlormémenl à l'al'" ,,„ J 
du Gode de commerce, entend": 
compte définitif qui sera rendu P 
les syndics, le débattre, le cW^ 
l'arrêter; leur donner aécbaifce . 
leurs fonctions et donner leur 
sur l'excusahilité du failli.

 fai
nj 

NOTA. Les créanciers et I
e <JgS 

peuvent, prendre au greffeeou" 
nication des comple et rapp"rl 

syndics (N- 1953 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 9 AOUT 18'
6

' 

DIX HEURES q2 : Rouland, ÏB
C

' 

en sangsues, vérif. ,„ jto 
DEUX HEURES : Boutier, en'-

connerie, synd. 

Séparations. 

Demande en séparation de
 b

'fy
3

de-
tre Claudine-Hélène-MariB^ft. 

leine DECRIVIEUX et Je
a

"
 par

is 

cois-Théodore GORANDi " -
rue No!re-Dame-de-Loieiir. 

Motheron, avoué. i 

Jugement de séparation f.'g$ <'[ 
de biens entre ReHie>£^tA* 
Antoine HESSON, dit tel "»

 Va
r-

Montmartre, ciWuSsee u» 
t> rs,6. - De Renazé, avoue 

Jugement de sépara ion de b'« Q 
ire Marie-Madcleme-Aii ie 

NARD et Louis-ThéodO^ 

NIER, à Pans rue de 

Lesage, avoue. 

Le gérant,
 m

„
oV

0-

Août 1856, P. 
IMPRIMERIE Df] A. GUYuT, RUE NEUVE-DËS-MATHUR1MS i8. 

Certifié l'insertion sous le -
Ponr légalisation de la signature A. GuïOT, 

JL,e maire du 1" arrondissement, 


